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Paraissant deux fois par mois 

COMPTE DE CHEQUES POSTAUX 

N° 6.015 — NANTES 

Il.es Bureaux sont ouverts tous les jours de la Semaine 
de » heures à midi et de £5 heures il *i heures ^Dimanches et Fêtes exceptés) 

Le prochain Bulletin 
paraîtra le 19 SEPTEMBRE 

DÉPARTEMENT de la LOIRE-INFÉRIEURE 
CES S P £ CONCOURS 

d'animaux reproducteurs de la 

rtnenaise 
(NANTAISE-VENDEENNE) 

Subventionné par le Ministère de l'Agri-
culture, le Département de la Loire-
Inférieure, l'Office Agricole régional de 
l'Ouest, les Offices Agricoles départemen-
taux de la Loire-Inférieure et des Deux-
Sêvres, organisé par la 

"Ville de JM antes 
SUR LE Cri AMP-DE-MARS 

LES 18, 19, 20 SEPTEMBRE 1925 

Les exposants de machines et produits 
auront à faire connaître, à M. le Directeur 
des Services agricoles, commissaire géné-
ral du Concours, 5, rue Fanny-Peccot, à 
Nantes, leur nom, adresse et la nature des 
objets exposés, ainsi que l'emplacement 
strictement nécessaire qui doit leur être 
réservé. 

Aucune récompense ne sera accordée aux 
exposants des sections annexes. 

Les déclarations et demandes devront 
être adressées avant le 1" septembre 192,"), 
dernier délai., 

« * 

Les éleveurs d'animaux de race nantaise, 
si nombreux dans notre département, tien-
dront à exposer leurs meilleurs reproduc-
teurs mâles et femelles, en concurrence 
avec ceux qui seront amenés par les éle-
veurs du Poitou, montrant ainsi que notre 
élevage est digne de figurer en bonne place 
dans notre grand concours interdéparte-
mental. 

Le programme comprend 119 prix, pour 
un montant total de plus de vingt-trois 
mille francs, ainsi répartis : 

Mâles 
lr" section. — Animaux ayant de six mois 

à un an, 1.565 francs en 12 prix. 
23 section. — Animaux d'un an et plus, 

mais n'ayant que des dents de lait, 2.010 
francs en 12 prix. 

3" section. — Animaux n'ayant que 
deux dents permanentes, 2.505 francs en 
12 pi***.—-— - . ,.' !. .. 

4° section. — Animaux ayant plus de 
deux dents permanentes, 2.200 francs en 
8 prix. 

Femelles 
1" section. — Animaux de six mois à 

un an, 1.540 francs en 12 prix. 
2e section. Animaux d'un an et plue, 

mais n'ayant que des dents de lait, 2.010 
francs en 12 prix. 

3e section. — Animaux n'ayant que deux 
dents permanentes, 2.250 francs en 12 prix. 

4° section. — Animaux n'ayant que 
quatre dents permanentes, 2.640 francs en 
12 prix. , 

5° section, — Vaches ayant plus de 
.'quatre dents permanentes, manifestement 
pleines et âgées de moins de 7 ans, 2.640 
.francs en 12 prix. 

6° section. — Vaches laitières en lacta-
tion, suitées ou non, ayant moins de 7 ans, 
2.640 francs en 12 prix. 

Prix de championnat. — Mâles i. Une. 
médaille de vermeil. 

Femelles. — Une médaille de vermeil. 

Pris d'ensemble. — 1er prix, 250 francs ; 
2» prix, 200 francs ; 3e prix, 150 francs. 

Concours beurrier. — Les vaches lai-
tières de la sixième section pourront, sur 
la demande des exposants, subir les 
épreuves du concours beurrier : 500 francs 
seront répartis en plusieurs prix. 

Serviteurs ruraux. — Une somme de 
500 francs pourra être attribuée, en prix 
spéciaux, aux gens à gages signalés par les 
exposants pour les soins intelligents don-
nés aux animaux primés. 

Expositions annexes 

1" section. — Appareils de laiterie. 
2° section. — Aliments du bétail et appa-

reils pour leur préparation. 
3e section. — Engrais et matières pre-

mières. 
4" section. — Céréales et pommes de 

terre (semences et plants). 
5e section. — Appareils et produits pour 

la destruction des mauvaises herbes. 
6e section. — Distributeurs d'engrais, 

Ordre des Opérations du Concours 

Vendredi 18 septembre 1925. '■.— Récep-
tion des animaux, des machines et des pro-
duits, de 8 heures à midi et de 14 heures 
à 18 heures. 

Samedi 19 septembre 1925. — Opérations 
'du jury des animaux à partir de 8 heures 
'du matin. Exposition de tout ïe concours 
'de 8 heures à 18 heures, 
i Dimanche 20 septembre 1925. Expo-
sition de tout le concours de 8 heures à 
18 heures. Proclamation des récompenses 
et clôture du concours. 

Le départ des animaux et enlèvement 
(les objets exposés aura lieu le lundi matin. 

Le programme et des formules de dé-
clarations et d'engagement sont & la dis-
position des éleveurs aux Directions des 
Services agricoles à Nantes, Niort, La 
'Roche-sur-Yon et Pottïerf, 
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On nous demande où en est la question 

des piquettes^ et des vins de sucre. Elle 
est toujours au même point... au « point 
mort », si l'on peut ainsi parler d'une 
chose encore bien vivante. Nous ne 
voyons pas que l'on puisse y rien changer 
avant la rentrée des Chambres, et comme, 
à ce moment, les vendanges de 1925 se-

pour celles de 1926. 
La chaptalisation, la fabrication des 

vins de seconde cuvée et des piquettes ont 
été, en effet, réglées par des lois successi-
ves (1903, 1905, 1907) que l'on ne saurait 
modifier par un décret. 

1° CHAPTALISATION. — L'addition de 
sucre à la vendange (chaptalisation) peut 
se pratiquer dans les limites fixées par les 
lois des 28 janvier 1903 et 29 juin 1907. 
L'addition du sucre en première cuvée 
est réglementée par les articles suivants : 

Loi du 28 janvier 1903. — Article 7. — 
« Quiconque voudra ajouter du sucre à 
lu vendange est tenu d'en faire la déclara-
tion trois jours au moins à l'avance, â la 
recette buraliste des Contributions indi-
rectes. La quantité du sucre ajouté ne 
pourra être supérieure à dix kilogram-
mes (10 kg.) par trois hectolitres (3 hl.) 
de vendanges. » 

Loi dn 29 juin 1907. — Article 5. — 
Le sucre ainsi employé sera frappé d'une 
taxe complémentaire d!e 40 francs par 
100 kgs de sucre raffiné. Cette taxe est 
due au moment de l'emploi. » 

Loi du 6 aoiîf 1905. — Article 2. — 
« Toute personne qui en même temps que 
des vins destinés à la vente, des vendan-
ges, moûts, lies, ou marcs de raisins, dé-
sire avoir en sa possession une quantité 
de sucre, supérieure à 50 kgs (1), est tenue 
d'en faire préalablement la déclaration 
et de fournir des justifications d'emploi. » 

La quantité de sucre que l'on peut lé-
galement employer est donc limitée à 
10 kgs par trois hectolitres de vendange, 
correspondant à environ 2 hectolitres de 
vin ; cette dose permet de relever de 3 
degrés environ la richesse alcoolique du 
vin. 

Loi du G août 1905. — Article l". — 
« L'emploi du sucre prévu par l'article 7 
de la loi du 28 janvier 1903 ne pourra 
avoir lieu que pendant la période des 
vendanges. 

Dans chaque département le Préfet, 
par arrêté, déterminera la dite période 
après avis du Conseil général. » 

2° VINS DE SUCRE. — Pour les vins 
de seconde cuvée 'ht quantité de sucre a 
été strictement limitée par la loi du 29 
juin 1907. 

Loi du 29 juin 1907. — Article 6. — 
« Quiconque voudra se livrer à la fabri-
cation du vin de sucre pour sa consom-
mation familiale, est tenu d'en faire la 
déclaration à la recette buraliste trois 
jours au moins à l'avance. 

La quantité de sucre employée ne pour-
ra être supérieure à vingt kilogrammes 
(20 kg.) par' membre de la famille et par 
domestique attaché à la personne, ni à 
vingt kilogrammes (20 kg.) par 3 hectoli-
tres (3 hl.) de vendanges récoltées, ni au 

total de 200 kilog. pour l'ensemble de 
l'exploitation. ». 

Les sucres destinés a cet usage ne paient 
pas la surtaxe de 40 fr., qui frappe les 
sucres employés à la Chaptalisation. 

Les 200 kilos de sucre qui peuvent être 
utilisés pour l'ensemble de l'exploitation 
représentent 11 à 12 hectolitres de vin à 
10 degrés. 

3» PIQUETTES. — La loi du G août 
1905 (article 12), a donné une définition 
sommaire des piquettes. Ce sont <c les 
boissons provenant de l'épuisement des 
marcs par l'eau, sans addition d'alcool, de 
sucre ou de matières sucrées. » 

La loi du 6 août 1905 n'avait apporté 
aucune restriction à la production des 
piquettes, elie avait seulement interdit 
« la circulation », en vue de la vente des 
boissons de marc, dites piquettes (la cir-
culation restant autorisée quand il n'y a 
pas vente, par exemple simple transport 
d'une cave à une autre du propriétaire 
récoltant). 

La loi du 29 juin 1907, au contraire, a 
limité la production des piquettes. 

Loi du 29 juin 1907. — Article 6. — 
« La fabrication des piquettes n'est auto-
risée que pour la consommation familiale, 
et jusqu'à concurrence de 40 hectolitres 
par exploitation. » 

La fabrication des piquettes dans les 
limites fixées par la loi, n'entraîne au-
cune formalité quelconque ; il n'y a pas 
de déclaration à faire à la recette bura-
liste. 

(Le Progrès Agricole et Viticote). 
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Le Rôle et l'Importance 
la Chaux en Agriculture 

(1) Quantité réduite * 2» Uta» par la loi du 
20 juin. 1M& irikle 8. ' 

(SUITE) 

EXIGENCES EN CHAUX DES PLANTES 

Les exigences en chaux .. des diverses 
plantes sont très différentes. 

Ce sont les légumineuses, à l'exception 
cependant du lupin et de la serradelle, 
qui se placent, à ce point de vue, au pre-
mier rang. Les céréales, et d'une manière 
générale les graminées, sont moins exi-
geantes : si elles se montrent parfois re-
connaissantes des fumures calcaires, elles 
peuvent néanmoins prospérer dans des 
sols relativement pauvres en chaux. On 
ne saurait en dire autant des légumineu-
ses et surtout des trèfles et de la luzerne. 

On connaît d'ailleurs l'influence exer-
cée par un apport de chaux sur la mod -
fication de la flore d'une prairie pauvre 
en cet élément : les légumineuses appa-
raissent spontanément en abondance là où 
elles étaient naguère absentes. 

Cette avidité spéciale des papilionacées 
pour la chaux peut être mise en évidence 
par l'essai ci-après, très facile à réaliser : 
si dans un sol pauvre en chaux, divisé en 
deux parties, dont l'une seulement a reçu 
un apport de calcaire, on sème la même 
quantité de trèfle et de graminées, on cons-
tate que la parcelle chaulée donne l'im-
pression d'avoir été uniquement ense-
mencée en trèfle, alors que celle qui n'a 
pas reçu de chaux, paraît n'avoir reçu que 
des graminées. 

Orth s'est efforcé, par une série d'es-
sais portant sur plusieurs années, de dé-
terminer la limite minimum au-dessous: 
de laquelle les plantes cultivées usuelles 
ne peuvent pas prospérer convenable-
ment, et il est arrivé aux. conclusions ci-
après : 

Les lupins peuvent se développer avec 
une teneur en chaux du sol de 0.05 à 
0.03 %. 

Pour la pomme de terre et le seigle, la 
limite est assez voisine, 0.05 % : elle est 
un peu plus élevée pour l'avoine et l'orge, 
0.05 à 0.10 -%. 

Les pois et les vesces refusent complè-
tement de prospérer si la teneur en chaux 
du sol descend au-dessous de 0.10 % H 
en est de même du trèfle, pour lequel la 
teneur optimum paraît être de 0.20 %. 

Quant à la luzerne, c'est elle qui est la 
plus avide de chaux ; elle exige la pré-
sence d'au moins 0.20 à 0.30 % de cet élé-
ment. 

Ces constatations présentent une grande 
importance et elles doivent retenir au 
plus haut point l'attention du cultivateur : 
les légumineuses occupent, en effet, une 
place importante dans toute exploitation 
agricole WÊJJ conduite ; il est donc néces-

saire que ces plantes trouvent toujours un 
sol bien pourvu en chaux. 

Il n'est pas sans intérêt de faire remar-
quer, à ce propos, que les plantes sont 
capables, si le sol est riche en chaux, 
d'absorber des quantités de cet élément 
supérieures à celles qui sont normale-
ment nécessaires pour assurer leur ali-
mentation. On peut presque dire qu'elles 
consomment la chaux avec un certain lu-
xe, lorsqu'elles en trouvent abondamment 
dans le sol. 

Cette particularité doit également rete-
nir l'attention du cultivateur ; elle pré-
sente, en effet, un intérêt considérable au 
point de vue de l'alimentation du bétail. 

Les fourrages récoltés en terres riches 
en chaux accusent toujours une teneur 
plus élevée en cet élément ; or, la richesse 
en chaux des fourrages est une des condi-
tions essentielles du bon développement 
du bétail, et surtout du bétail d'élevage, 
puisque la chaux est un des principaux 
constituants des os. La carie des os, la ca-
chexie osseuse sont généralement dues en 
grande partie à la pauvreté des fourrages 
eu chaux, résultant elle-même de la pau-
vreté du sol en cet élément. 

C'est, d'ailleurs, un fait bien connu que 
dans toutes les régions où les terres pri-
mitivement pauvres en chaux ont été amé-
liorées par les chaulages ou les marnages 
répétés, les races d'animaux se sont per-
fectionnées, sont mieux constituées, mieux 
conformées. On en a un exemple frappant 
dans la Bretagne et la Sologne, dont l£S i 
l aces d'animaux étaient autrefois classées 
parmi les plus chétives. Il n'est pas jus-
qu'à l'homme qui n'ait profité de celte 
amélioration. 7* . vll ioas vciiuuo 

i -Le JD^Ga^Vortc que dans certaines 
contrées de l'est de l'Allemagne, toutes 
les tentatives d'amélioration du mouton 
et du cheval, même par des renouvelle-
ments du sang, par des croisements avec 
des races plus perfectionnées, échouaient 
constamment. Du jour où l'on eut reconnu 
que ces insuccès étaient dus à la pauvreté 
des herbages et des pâturages en chaux et 
où l'on se mit à pratiquer le chaulage et 
le marnage, ces mêmes tentatives d'amé-
lioration du bétail donnèrent des résultats 
particulièrement favorables. 

Il est d'ailleurs à noter que lorsque le 
défaut de chaux prend de trop grandes 
proportions, l'homme ou l'animal, surtout 
dans son jeune âge, recherche instincti-
vement ce corps. C'est ainsi qu'il a été 
fréquemment constaté que le besoin de 
chaux pousse des enfants anémiques au 
moment de leur croissance, à gratter la 
chaux des murs et à l'absorber, ou à mâ-
cher les morceaux de craie à l'école. C'est 
pour la même raison que l'on voit assez 
souvent les veaux et les porcelets lécher 
les murs des étables ou ronger le mortier. 

EFFET DE LA CHAUX SUR LE SOL 

La chaux ne présente pas seulement 
une grande importance en tant qu'élé-
ment nutritif direct des végétaux ; elle 
agit aussi dans une très large mesure, sur 
le sol, en modifiant sa constitution dans 
un sens éminemment favorable pour les 
plantes cultivées. 

Son action à ce point de vue est multi-
ple. 

Elle provoque à la fois des modifica-
tions d'ordre physique et d'ordre chimi-
que, et enfin elle exerce une influence 
considérable sur le développement ou la 
diminution des êtres inférieurs (champi 
gnons, bactéries, etc.) qui pullullent dans 
le sol et dont le rôle est si important. 

Le Professeur Rammann,' directeur de 
l'Institut de Recherches sur la Science du 
Sol, à Munich, qui a effectué un grand 
nombre de travaux sur le rôle et l'action 
de la chaux, fait avec juste raison passer 
l'influence directe exercée par cet élément 
sur la végétation après celle qu'elle exer-
ce sur le sol lui-même. Il va même jusqu'à 
considérer l'action de la chaux comme 
plus fondamentale, plus essentielle que 
celles de l'azoté, de l'acide pliosphorique 
et de la potasse, qui sont d'ailleurs pour 
une très large part sous sa dépendance, 
comme nous aurons l'occasion de le mon-
trer ultérieurement. 

Ces trois éléments, dit le Prof. Ram-
mann, sont des « engrais de plantes », 
alors que « la chaux est l'engrais du sol ». 

' L'effet de l'azote, de l'acide pliosphori-
que et de la potasse se manifeste en peu 
de temps : l'apport de ces éléments a 
pour but de satisfaire aux besoins des 
plantes ; la chaux, outre qu'elle intervient 
dans leur alimentation, a surtout pour 
but de maintenir le sol dans un état phy-

sique, chimique et bactériologique qui leur 
est convenable. 

a) ROLE PHYSIQUE DE LA CHAUX 

On a toujours considéré la chaux com-
me un amendement, c'est-à-dire que l'at-
tention s'est toujours portée de préféren-
ce sur l'action qu'elle peut exercer sur la 
constitution physique du sol. 

Ses propriétés ameublissantes sont bien 
connues des praticiens et elles ont été 
mises à profit de tout temps et partout : 
on pourrait presque dire que c'est peut-
être même sous ce seul jour que l'on con-
naît la chaux en pratique agricole. 

On sait, d'autre part, que quand on 
travaille avec la pioche, la bêche ou la 
charrue, une argile exempte de chaux, et 
une autre qui en contient, ces deux ter-
res se comportent très différemment. La 
première, ferme, consistante, se détache 
difficilement du fer de l'instrument utili-
sé, elle ne se laisse pas facilement divi-
ser. La seconde au contraire est meuble, 
elle s'émiette facilement lorsqu'on la re-
tourne. 

Au moment du labour, les sillons de la 
première restent collés ensemble, devien-
nent brillants, et sous l'influence de la 
dessication, surtout si celle-ci est rapide 
il se forme une croûte dure, difficile à 
briser. La seconde, au contraire, forme 
des mottes moins grosses, moins solide 
ment agglomérées, opposant par consé-
quent, moins de résistance à l'action des 
instruments aratoires. 

La chaux, en se liant aux parties argi-
leuses, diminue donc leur consistance et 
assure leur friabilité. 

cffttta-c- "u\i!"1viïr.l*«„o«». .î'uno grande im-
cole. 

On ne saurait nier, en effet, que pour 
obtenir des rendements élevés, il faut, à 
côté d'une fumure bien comprise, bien 
équilibrée et rationnellement appliquée, 
une bonne préparation du sol, c'est-à-dire 
une préparation visant à obtenir une ter-
re aussi meuble que possible. 

Plus le sol est lourd et plus il est hu-
mide, plus on doit apporter de soins à 
celte préparation ; et plus importantes, 
pins soigné-.s devront être les mesures 
tendant à la création d'un terrain favo-
riLle à la véaMation. 

En sols légers, on peut, avec des façons 
culturales préparatoires réduites, obtenir 
de bons résultats avec des fumures bien 
comprises ; en terres lourdes, au contrai-
re, il arrive assez fréquemment que toutes 
les mesures de fumure, si bien ordonnées 
soient-elles, échouent parce que la consti-
tution physique du sol est défavorable. 

La chaux, on vient de le voir, constitue 
l'un des moyens les plus précieux dont 
puisse disposer le cultivateur, pour amé-
iiorer la constitution physique de tels 
sols. 

Cette amélioration se traduit : 

1° Par un travail plus facile du sol : la 
charrue et les autres instruments de cul-
ture passent mieux clans les terrains amen-
dés par la chaux, et les travaux culturaux 
peuvent alors être effectués en temps op-
portun, plus tôt au printemps ; 

2° Par une meilleure aération du sol : 
les plantes ont besoin, pour leurs racines, 
de l'oxygène de l'air. Si celui-ci est con-
sommé dans le sol pour l'oxydation des 
matières organiques, et des sels minéraux 
et que la pénétration en est en outre ren-
due plus difficile par suite de l'état physi-
que défavorable du sol, les plantes devien-
nent malades et peuvent même périr. 

3° Par une augmentation de la perméa-
bilité du sol : cette question a fait l'objet 
de nombreuses recherches. 

Pearson a établi qne la chaux augmente 
très sensiblement la" perméabilité, et que 
cette augmentation est proportionnelle aux 
quantités de chaux employées. 

On a donné différentes explications du 
rôle physique exercé par la chaux. ; 

MilscherMch. dit que la chaux diminue 
la cohésion des particules solides du sol, 
en intercalant, entre celles-ci, des sels 
de chaux insolubles. 

Plus la chaux est à l'état de fine divi-
sion, plus sensible est Cette aclion ; c'est 
pourquoi la chaux agit mieux que le car 
bonate de chaux, et c'est aussi la raison 
pour laquelle il faut avoir soin, dans les 
opérations du chaulage et du marnage, de 
bien répartir la chaux et la marne dans 
la couche arable. 

Ainsi, la chaux contribue à maintenir 
la terre dans un état physique favorable, 
en maintenant ou en provoquant cet état 
d'émiettement dont l'influence sur toutes 
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les propriétés du sol lui-même- et, par 
voie de conséquence, sur les plantes qui 
y sont cultivées, est si considérable. 

La pratique agricole exige donc, pour 
que la terre soit dans un état de fertilité 
convenable, la présence d'abondantes 
quantités de chaux, surtout sous forme de 
carbonate de chaux. Les quantités stricte-
ment nécessaires à l'alimentation de la 
plante ne sont, en. effet, pas suffisantes 
pour remplir ce rôle physique, et il est 
absolument indispensable que le sol con-
tienne toujours un excédent de chaux 
pour qu'il soit à même d'exercer complè-
tement toutes ses fonctions. 

b) ROLE CHIMIQUE DE LA CHAUX 

Si le rôle physique de la chaux n'est 
pas encore complètement éclairci, on peut 
en dire tout autant de la part prise par la 
chaux et ses composés dans les réactioi-s» 
chimiques qui s'effectuent dans le sol. 

Les recherches de chimie agricole ont, 
jusqu'en ces derniers temps, M surtout 
dirigées dans le domaine de la physiolo-
gie végétale, et comme le fait remarquer 
Rammann, cela s'explique facilement. On 
cultive les plantes pour le profit qu'on 
peut en tirer ; on a donc attaché plus 
d'importance à l'effet que des fumures 
appropriées peuvent exercer sur l'éléva-
tion des rendements, qu'à l'examen du sol 
en tant que support et nourr:cier des vé-
gétaux. 

L'emploi des fertilisants ; .. 
res ne peut que gagner à une application 
plus rationnelle, basée sur une meilleure 
connaissance des sols sur h 
propose de les utiliser. 

Les constituante-minéraux du,, soi ara-
ffi-cz.- 4111 o V"lDTÏiîèrîf, Ct, SH.llS 1.111 IIUIIIO 

aussi, sous l'action des microorganismes 
qui y vivent, soumis à des décompositions 
et à des transformations constantes. 

Ils sont non seulement attaqués mécani-
quement, mais aussi chimiquement ; ils 
réagissent entre eux, et les transforma-
tions qui en résultent ont pour principal 
effet de les amener, de l'état insoluble ou 
inassimilable, à l'état soluble, c'est-à-dire 
permettant leur assimilation par des plan-
tes. 

Mais elles peuvent aussi donner nais-
sance à des composés nuisibles pour les 
plantes elles-mêmes, soit parce qu'ils 
constituent, s'ils existent en trop forte 
proportion, de véritables poisons pour 
celles-ci, soit parce qu'ils entravent la for-
mation ou l'assimilation des éléments 
utiles. 

La chaux, ainsi que nous allons le voir, 
exerce à ce point de vue toute une série 
d'actions importantes, et on peut d'ores el 
déjà poser en principe qu'elle joue un 
rôle solubilisateur et un rôle protecteur. 

a) ACTION DE LA CHAUX 
SUR LA MOBILISATION DE LA POTASSE, j 

Une des actions, la plus importante 
exercée par la chaux et ses composés sur' 
les constituants minéraux du sol, est cello 
qui a pour résultat de solubiliser, ou, com-
me on dit couramment, de mobiliser la 
potasse. 

La potasse existe généralement dans loi 
sol à l'état de silicate dans les argiles, le*' 
sables micacés ou feldspathiques. 

La chaux accélère la désagrégation de 
ces éléments minéraux, libère la potasse 
qui passe partiellement en solution et do», 
vient ainsi assimilable par les plantes. 

Ainsi, lorsqu'on fournit de la chaux a 
un sol pauvre en cet élément, on ne con-î 
tribue pas seulement à mieux alimente^ 
les plantes en chaux, mais on leur assure 
aussi une plus forte alimentation potassi-
que. 

Les nombreuses analyses, effectuées à! 
ce sujet par divers auteurs, confirment 
nettement cette opinion : après un chau-
lage, un marnage ou même un plâtrage,, 
les plantesvsont toujours à la fois plus ri-
ches en potasse et en chaux. 

En réalité, l'action solubilisatrice excr-i 
cée par la chaux ou ses composés sur la 
potasse des réserves du sol est lente et 
faible ; elle est beaucoup plus marquée 
dans le cas de l'emploi de la chaux com-
me amendement que dans celui de l'ap-. 
port de carbonate de chaux. C'est ainsi 
que Fittbogen, dans un essai effectué avec 
du feldspath, a trouvé qu'elle était trois 
fois moindre pour le carbonate de chaux' 
que pour la chaux. Beyer, directeur de la 
station d'essais de RegenvY'alde, a fait les; 
mêmes constatations. 

Cette remarque présente un certain in-
térêt au point de vue pratique : dans les 
terres très argileuses, riches en combinai-
sons potassiques difficilement attaquables, 



11 y aura toujours avantage à employer 
le chaulage, tandis qu'au contraire, dans 
les sols sablonneux pauvres en potasse, il 
sera préférable d'avoir recours au marna-
ge ; on risquera moins, de cette façon, 
d'appauvrir le sol en potasse. Nous ne 
saurions omettre de signaler à ce propos 
que cette action mobilisatrice de la chaux 
sur la potasse s'exerce également sur les 

'engrais potassiques. 
11 convient, au surplus, de ne pas exa-

gérer l'importance de cette action de la 
chaux, car il sera toujours loisible de 
compenser les pertes de potasse qui en 

^résultent par un apport d'engrais potas-
siques. 

b) ACTION DE LA CHAUX 
SUR L'EFFICACITE 

DE L'ACIDE PHOSPHORIQUE 

Non moins intéressant est le rôle exercé 
par la chaux sur la solubilité ou l'assimi-
labilité de l'acide pliosphorique. 

Son influence à ce point de vue présen-
te, comme on va le voir, une importance 
essentielle pour le choix à faire entre les 
divers engrais phosphatés. 

On sait que l'acide pliosphorique solu-
ble dans l'eau des superphosphates, l'en-
grais phosphaté à juste titre le plus esti-
mé et le plus couramment employé par les 
cultivateurs, ne conserve pas longtemps 
cette solubilité, dès qu'il vient en contact 
avec le sol. Il ne tarde pas à se combiner 
avec le carbonate de chaux, le carbonate 
de magnésie, l'oxyde de fer, l'alumine 
existants dans la couche arable. 

Gerlach a montré que si on prive une 
• terre de ces quatre éléments, par une ébul-
lition dans un acide minéral, tel que l'aci-
de chlorhydrique, elle ne fixe plus d'aci-
de pliosphorique dans l'eau, celui-ci reste 
soluble et peut conséquemment être en-
traîné dans les eaux de drainage, tout 
comme le nitrate, par exemple. 

Mais l'acide pliosphorique soluble dans 
l'eau, s'il est fixé par les carbonates de 
chaux ou de magnésie, reste cependant 
relativement facilement soluble, même 
après un temps assez long ; il est même 
partiellement soluble dans l'eau et com-
plètement soluble dans l'eau chargée 
d'acide carbonique. Par contre, s'il est fixé 
par l'oxyde de fer et l'alumine, il est tota-
lement insoluble dans l'eau pure ainsi que 
dans l'eau chargée d'acide carbonique, 
mais il se dissout dans les acides organi-
ques dilués. 

On peut, de ces considérations, tirer 
cette conclusion importante pour la pra-
tique agricole que l'acide phosphorique, 
s'il est fixé par les carbonates de chaux 
ou de magnésie, sera plus assimilable par 
les plantes que s'il a été fixé par l'oxyde 
de fer et l'alumine. Plus un sol sera riche 
en chaux, plus y aura donc de chances 
pour que l'acide phosphorique soluble 
dans l'eau reste plus longtemps assimila-
ble par les plantes. Moins le sol sera pour-
vu en chaux, plus grande, par conire, se-
ra la mo.w<;.a^.Ja.uMfiIIê,lr'pxyde- de fer 
et plus grande aussi sera la mesure dans 
laquelle celui-ci sera plus difficilement 
assimilable par les plantes. 

C'est, d'ailleurs, pour cette raison que 
les superphosphates donnent presque tou-
jours de bien meilleurs résultats dans les 
terres calcaires que dans les terres pau-

,vrcs en chaux, ou manquant complètement 
de cet élément. 

C'est au contraire un fait bien connu 
que les engrais phosphatés contenant 
l'acide phosphorique sous une forme dif-
ficilement soluble, comme la poudre d'os 
ou les phosphates naturels, ne réussissent 
que médiocrement sur les sols de bonne 
qualité, bien pourvus de chaux, et que, 
par contre, ils sont très sensiblement plus 
efficaces sur les sols pauvres en calcaire, 
humifères, et contenant une certaine pro-
portion de substances à réaction acide. 

c) ROLE DE LA CHAUX 
DANS LA DECOMPOSITION 

DES MATIERES ORGANIQUE? 

C'est un fait bien connu que la chaux 
accélère la décomposition des matières 
organiques. On en trouve un exemple 
dans la pratique suivie surtout en temps 
de guerre et qui consiste à enfouir les 
cadavres avec de la chaux. La plupart des 
clos d'équarrissage rudimentaires qui 
existent malheureusement encore en si 
grand nombre en France ne traitent pas 
autrement les cadavres d'animaux. C'est 
également cette propriété de la chaux 
qui est utilisée dans la préparation des 
composts et des tombes. 

Enfin, la pratique agricole elle-même est 
là pour affirmer que dans les sols pauvres 
en chaux, on retrouve intacte, quelque-
fois même après un temps assez long, une 
notable partie du fumier ou des engrais 
verts enfouis à la charrue. Le cultivateur 
a coutume de dire, en pareils cas, que sou 
sol est paresseux. Cette particularité no 
s'observe pas dans les sols bien pourvus 
de chaux. 

La décomposition rapide des matières 
organiques dans le sol présente une gran-
de importance. 

Elle aboutit à leur transformation en 
produits assimilables par les plantes et 
elle évite les effets nuisibles de leur accu-
mulation dans le sol, effets nuisibles qui 

jfeiè traduisent par la formation de matières 
humiques acides et par le feutrage du sol, 
empêchant son aération et diminuant sa 
perméabilité. C'est le cas des vieilles prai-
ries insuffisamment pourvues de chaux. 

Mais cette action de la chaux sur les 
matières organiques du sol peut être à la 
fois un avantage et un inconvénient. Elle 
constitue un avantage, s'il s'agit de terres 
lourdes, riches en matières organiques, et 
€lle devient un inconvénient dans le cas 
des terres légères pauvres en humus : la 
*haux, en accélérant la décomposition 
des matières organiques, peut les appau-
vrir si on ne prend pas soin de leur four-

nir en compensation du fumier ou des en-
grais verts, 

II y a, en effet, un gros intérêt, dans de 
tels sols, à ménager des réserves d'humus, 
dont on connaît le rôle important au point 
de vue de l'approvisionnement en eau. 

d) ROLE DE LA CHAUX 
dans 

L'AMMONISATION et la NITRIFICATION 

On sait que l'azote organique, pour 
pouvoir être assimilé par les plantes, doit 
être transformé d'abord en azote ammo-
niacal, puis en azote nitrique. 

La chaux exerce une influence considé-
rable sur ces transformations et sur la 
rapidité avec laquelle elles s'effectuent. 

Les travaux de Wohltmann, de Fisher, 
de Schneider ont ^nettement mis en évi-
dence ce rôle de la chaux dans la trans-
formation de l'abote organique en azote 
ammoniacal. 

Wohltmann, entre autres, a constaté, 
au cours d'essais effectués sur un sol argi-
leux, lourd, qu'après 3 jours, 15,8 % seu-
lement de l'azote organique avaient été 
transformés en azote ammoniacal ; cette 
proportion s'était élevée à 25,1 % sous 
l'influence d'une addition de chaux. 

L'action de la chaux sur la marche de 
la nitrification est encore plus importante. 
Sans chaux, celle-ci est impossible. Nous 
rappellerons pour mémoire que dans les 
nombreux rapports qui furent dressés au 
moment de la Révolution et sous le pre-
mier Empire, pour l'établissement des ni-
trières artificielles, l'importance de la 
chaux était longuement décrite, mais sans 
qu'on ait pu, à ce moment, l'expliquer. 

Une remarque spéciale s'impose en ce 
qui concerne le sulfate d'ammoniaque, 

En effet, bien que l'azote ammoniacal 
puisse, dans une certahu mesure, être ab-
sorbé directement par les plantes, il n'en 
demeure pas moins que, dans la pratique, 
le sulfate d'ammoniaque, au point de vue 
de l'action qu'il exerce sur la végétation, 
vient très souvent derrière le nitrate. 

Cette infériorité tient uniquement, dans 
la majorité des cas, à ce que les condi-
tions favorables à sa bonne nitrification 
ne sont pas réalisées parce que le sol man-
que de chaux active pour neutraliser, soit 
par son acidité naturelle, soit celle qui ré-
sulte d'une part de la formation de l'acide 
sulfurique provenant de la décomposition 
du sulfate d'ammoniaque, et, d'autre part, 
de la formation de l'acide nitrique. Le sul-
fate d'ammoniaque exige donc double-
ment de la chaux pour produire toute son 
action. 

Les essais des stations de Posen et de 
Konigsberg ont d'ailleurs montré qu'en 
sols pauvres en chaux, le nitrate donnait 
des résultats très sensiblement meilleurs 
que le sulfate d'ammoniaque, mais que 
l'effet de celui-ci se trouvait notablement 
augmenté dès qu'on faisait une applica-
tion de chaux. 

La chaux, en corrigeant, comme nous 
l'avons vu, pré 

» Ma responsabilité, en un mot, commen-
ce-t-elle à l'auto, à la voiture, au bateau, 
à l'échelle ou même à l'arbre, pour les 
indemnités que je peux être amené à me 
voir réclamer ? 

» Les premières peuvent, je crois, être 
très élevées ; dois^je me méfier des au-
tres ? 

s> Veuillez croire... etc.. » 

Nous avons soumis cette lettre à notre 
collaborateur « Ardor » qui répond en ces 
termes à notre abonné : 

§ 1er. — Accidents d'automobile et de 
voiture. — Les différents cas que vous citez 
trouveront leur solution dans l'exposé que 
nous allons faire de la responsalibité en-
courue par les personnes qui conduisent 
une voiture. 

assure la libre circulation de l'air dans 
ceux-ci et lavorisc ainsi la nitrification. 

Comme on peut facilement Ven rendre 
compte par ce qui précède, le rôle de la 
chaux dans la nitrification est très impor-
tant, il doit retenir au plus haut point l'at-
tention du cultivateur ; il ne faut pas ou-
blier, en effet, que le pouvoir nitrifiant 
d'un sol est souvent, à juste titre, consi-
déré comme l'expression de son état de 
fertilité, et que les terrains dont le pou-
voir nitrifiant est médiocre sont générale-
ment d'une constitution anormale. 

(A suiuî-e) 

LEGISLATION 

En principe celui qui conduit une voi-
ture, de préférence une automobile, peut 
être responsable de tous les accidents que 
causera ce véhicule. Par conséquent il peut 
être responsable des accidents concernant 
une personne transportée même gratuite-
ment dans la voiture. 

Jusqu'à l'année dernière le propriétaire, 
le gardien d'une voiture, n'étaient respon-
sables des accidents causés par leur voitu-
re, que si la victime pouvait prouver que. 
le conducteur avait commis une faute, une 
imprudence, une négligence. 

En d'autres termes, la victime n'obtenait 
réparation du préjudice subi, que si elle 
prouvait la faute commise par le proprié-
taire ou l'usager de la voiture (Art. 1382 
et 1383 C. C). 

Mais aujourd'hui la jurisprudence tend 
à admettre que le propriétaire d'une auto-
mobile est présumé responsable des acci-
dents que ia voiture a causés ; l'automobile 
est considéré comme une chose inanimée, 
celui qui en est le maitre est donc respon-
sable des accidents que cause cette chose 
inanimée. Il suit de là que la victime n'a à 
prouver que la matérialité de l'accident, et 
qu'elle n'a pas à prouver que le maitre de 
la machine a commis une faute. 

La charge de la preuve est ainsi renver-
sée. Il résulte de ce qui précède que la 
victime a de grandes chances de recevoir 
les dommages-intérêts qu'elle réclame, puis-
que le maitre de l'automobile ne peut 
échapper à la responsabilité qu'en prou-
vant le cas fortuit, la force majeure, ou 
la faute commise par la victime elle-même. 
(Art. 1384, al. 1" du C. C. ; Cass., 29 juil-
let 1924. Sirey 1924 I. 321). 

Est-il bien certain qu'une pareille ju-
risprudence est aujourd'hui constante et 

j formelle ? Nous ne pouvons pas l'assurer. 
En effet l'arrlt de Cassation que nous 

venons de citer, n'est pas considéré par 
tout le monde comme contenant line déci-
sion de principe absolue ; ces opinions 
sont très variées ; les uns soutiennent que 
la présomption de responsabilité n'est ap-
plicable que dans le cas où l'automobile 
n'était pas en marche et qu'au contraire si 

. l'automobile était en marche, elle cessait 

■fbreux arrêts rentol^lilZ^ ± «0!£-
sation du 29 juillet 1924, les uns ' dan)s jfc. 
premier sens, les autres dans le second 
sens. On pourrait: en citer autant dans un 
sens que dans l'autre. 

Evidemment il serait oiseux de vous don-
ner des détails plus amples^sur cette dis-
cussion. Notre place pour la réponse à 
vous faire est trop restreinte. 

Mais il suffit que vous sachiez que quel-
que soit l'opinion adoptée, vous pouvez 
être responsable des accidents qui causent 
un dommage à ceux qui montent dans vo-
tre voiture automobile. Il en est de même 
des accidents qui atteignent ceux qui mon-
tent dans vos autres voitures, par exemple 
dans votre charrette anglaise. Toutefois 
pour ces autres voitures — qui ' ne sont 
pas des automobiles — la préso, '•"oh tirée 
de l'art. 1384 n'existe pas, la ch. s de la 
preuve d'une faute incombe à la victime, 
mais, si elle fait cette preuve, vous encou-
rez la responsabilité. 

propos de îa responsabilité 
des accidents 

Nous extrayons de Y « Acclimatation » 
l'article suivant au sujet de la responsa-
bilité encourue dans certains accidents qui 
peuvent se produire couramment. Nous 
croyons intéressant de communiquer les 
solutions de ces problèmes quelquefois dif-
ficiles à résoudre. 

Nous recevons d'un de nos abonnés l'in-
téressante lettre suivante : 

« Monsieur, 

» Les responsabilités que l'on peut se 
trouver à encourir deviennent si considé-
rables que l'on voudrait être fixé sur bien 
des actes de la vie courante. 

» Un de mes voisins a une congestion 
pulmonaire ; on me demande de le mener 
dans mon auto à l'hôpital. Je crois que la 
jurisprudence est que si en cours de route, 
il lui arrive un accident d'auto, ma res-
ponsabilité est engagée. 

» En allant à notre village, l'usage est 
pour ceux qui vont en voiture, de faire 
monter ceux qui y vont aussi, mais à pied. 
Il m'arrive aussi de faire monter dans ma 
charrette anglaise des enfants allant à 
l'école. J'ai toujours peur que peu habitués 
à mes marche-pieds ils ne tombent et se 
blessent. Serais-je responsable ? 

» L'an dernier mon marchand de vin 
m'a demandé pour son fils l'autorisation de 
pêcher dans une pièce d'eau voisine pen-
dant qu'il soutirait mon vin ; j'ai vu peu 
de temps après le jeune homme monté 
dans mon bateau amarré et péchant ; si le 
bateau avait chaviré, aurais-je été respon-
sable ? 

» L'autre jour un voisin me demande de 
cueillir dans mon parc quelques fleurs de 
tilleul. J'accorde. A mon étonnement je le 
vois aller prendre une de mes échelles et 
monter dans l'arbre pour atteindre de plus 
belles fleurs. Si l'échelle avait glissé ou 
même si une branche avait cassé, aurais-je 
été. responsable ? 

§ 2. — Usage d'un bateau. — La deuxiè-
me question que vous posez est beaucoup 
moins grave ; vous autorisez une personne 
à pêcher dans votre pièce d'eau, cette per-
sonne monte dans votre bateau à votre 
insu, sans qu'il y ait autorisation de votre 
part, vous n'encourez aucune responsabilité 
puisque ce n'est pas vous qui conduisez le 
bateau et que, d'autre part, on y est monté 
sans votre permission. Il serait sage cepen-
dant d'amarrer le bateau et de placer un 
cadenas ou tout autre appareil pour empê-
cher de s'en emparer. 

§ 3. — Cueillette de fruits ou de fleurs à 
un arbre. — En ce qui concerne les gens 
qui grimpent sur votre arbre en se servant 
de votre échelle, votre responsabilité n'exis-
te pas en principe, parce que vous ne leur 
avez donné aucun ordre et vous ne les 
avez chargés d'aucun ouvrage. Ils ont agi 
à leur guise. 

Mais vous vous trouveriez exposé à un 
danger si des personnes soutenaient avec 
mauvaise foi, qu'elles exécutaient vos or-
dres, qu'elles accomplissaient un travail 
dans votre intérêt, par exemple, qu'elles 
cueillaient du tilleul pour votre compte. 

La prudence en pareil cas serait de n'ac-
corder des autorisations de ce genre qu'en 
exigeant un écrit signé par ceux qui de-
manderaient l'autorisation de cueillir des 
fruits sur votre arbre. 

Comme vous le voyez, en ce qui con-
cerne l'automobile et les voitures, la res-
ponsabilité est grande ; elle peut entraîner 
de lourdes conséquences. En ce qui con-
cerne le bateau et l'usage qu'on en peut 
faire, la responsabilité n'existe pour ainsi 
dire pas. Eu ce qui concerne l'échelle, il 
est prudent de faire écrire et signer une 
demande par ceux qui désirent obtenir la 
permission de monter sur votre arbre pour 
en cueillir les fruits pour leur compte. 

ARDOR. 

L'EXEMPTION 
DE 

CONTRIBUTION FépÉlE 
m FÂ¥£UR DES INCENDIÉS 

L'incendie d'un bois prive le proprié-
taire de ce bois d'une fraction du revenu 
qu'il était en droit d'escompter, l'indem-
nisation par une assurance étant mise de 
côté. La valeur acquise par le bois de-
puis la dernière coupe, ou son semis, ou 
plantation, jusqu'au moment de l'incendie, 
en constituait le revenu. Ce revenu se 
trouve anéanti par le sinistre et il faut 
une nouvelle période égale à l'âge du bois 
pour le récupérer ; un nouveau semis et 
une nouvelle plantation, nécessaires pour 
reconstituer le bois, augmentent les frais 
et il n'est même pas vrai de dire que le 
revenu perdu sera intégralement récupéré 
lorsque le nouveau bois aura atteint l'âge 
du précédent au moment de l'incendie : ■ 
seule, la valeur sera identique, mais le 
profit à en attendre sera diminué. Il de-
vient donc logique de faire bénéficier le 
propriétaire semant ou plantant un bois 
après incendie d'une certaine exemption 
de contribution foncière ; à cet argument 
d'équité, s'en ajoute un autre relevant de 
l'intérêt public ; l'exemption encouragera 
le propriétaire sinistré à replanter ou à 
semer à nouveau le bois détruit ; elle évi-
tera le déboisement naturel d'une frac-
tion du territoire. 

Le principe de l'exemption précédente 
a été sanctionné par la loi du 26 mars 
1925, loi dont l'objet a été les incendies 
de bois et de forêts. Une exemption de 
contribution foncière est accordée aux 
semis ou plantations effectués après in-
cendie, à une condition toutefois, c'est 
que le bois ou la forêt incendié n'ait pas 
plus de vingt ans au moment du sinistre. 
L'exemption sera d'une durée égale à 
l'âge du bois ou de la forêt lors de l'in-
cendie. 

L'exemption n'est soumise à aucune 
autre restriction ; elle s'applique à tous 
les bcj:s quelque soit leur situation topo-
graphique, qu'ils soient situés en plaine, 
ou dans les landes, les dunes, sur le som-
met ou le penchant des montagnes. La 
qualité du propriétaire importera peu 
également et les bois et forêts apparte-
nant à l'Etat, aux départements, aux com-
munes, aux établissements publics, ont 
autant de droits à l'exemption que ceux 
appartenant à des particuliers. L'exemp-
tion porte non seulement sur le principal 
de la contribution foncière, mais aussi 
sur les centimes additionnels à cette der-
nière perçus au profit des départements 
et des communes. 

Il n'est naturellement pas nécessaire, 
pour qu'il y ait exemption, que le bois 
ou la forêt aient été incendiés en totalité; 
l'exemption se limitera à la superficie at-
teinte par l'incendie et replantée ou se-
mee^ _ - ri mt- de la super-
ficie incendiée sont susceptibles de ne 
pas être effectués de suite après l'incen-
die ; on est en droit de se demander si 
un certain intervalle de temps entre les 
deux faits n'est pas de nature à enlever 
le droit à l'exemption. Il ne paraît pas 
devoir en être ainsi si cet intervalle est de 
courte durée et si le terrain a été laissé 
en friche durant ce laps de temps ; au 
contraire, il paraît logique, si un certain 
nombre d'années s'est écoulé entre l'in-
cendie et le semis ou la replantation, et 
si le terrain a, durant ce temps, été affecté 
à une autre nature de culture toute dis-
tincte, de ne pas considérer le semis ou 
la plantation comme effectué après incen-
die ; par suite, l'exemption ne s'applique-
rait pas. Dans ce dernier cas, les autres 
exemptions prévues en faveur de semis 
ou de plantations seraient susceptibles 
de s'appliquer le cas échéant. 

Une autre question, qui doit retenir 
l'attention, est celle où la replantation ou 
le semis sont détruits à leur tour avant 
que la coupe ait eu lieu. Aucune diffi-
culté ne se présente si la nouvelle des-
truction est due également à un incendie ; 
toutefois, si l'âge du bois replanté est in-
férieur à la durée pendant laquelle 
l'exemption était encore, due, il y a lieu 
de se demander si, au lieu d'appliquer 
strictement le texte, il n'y aurait pas lieu 
d'appliquer la plus longue de ces durées 
au bois provenant de la seconde planta-
tion ; l'équité commanderait même que, 
dans ce cas, le bois provenant de ce se-
cond semis ait droit à une exemption de 
même durée que celle dont bénéficiait le 
bois de la première plantation. La ques-
tion est encore plus malaisée à résoudre 
si la destruction du semis ou de la plan-
tation est due à une cause autre que l'in-
cendie, à un insuccès dans les opérations 
de semis, par exemple ; ici aussi, il serait 
équitable de faire bénéficier le nouveau 
semis ou la seconde plantation suivant 
celui détruit, d'une exemption de même 
durée que celle à laquelle avait droit ce 
dernier ; le texte ne semble pas, toutefois, 
permettre cette interprétation équitable. 

Il est évident que l'exemption qui nous 
occupe ici ne s'applique que tout autant 
qu'il y a destruction d'un bois et recons-
titution d'un autre ; l'incendie d'arbres 
isolés ne saurait entraîner le droit à 
l'exemption, pas plus qu'une plantation 
de pieds également isolés. 

Une formalité doit être accomplie pour 
bénéficier de l'exemption à raison de se-
mis ou plantation de bois après incendie ; 
elle consiste en la présentation d'une ré-
clamation soumise aux mêmes principes 
généraux que toutes réclamations rela-
tives à des contributions directes : envoi 
au sous-préfet (ou au préfet pour l'arron-
dissement chef-lieu) et rédaction sur pa-
pier timbré si la cote dépasse 30 fr. La 
réclamation contiendra évidemment les 
précisions nécessaires pour permettre de 

'0 déterminer l'étendue de l'exemption et 
sa durée : indication et superficie des 
parcelles ou fractions de parcelles in-
cendiées, et replantées, âge du bois in-
cendié, date d'achèvement du semis ou 
de la plantation, l'exemption étant due à 
dater du 1er janvier de l'année qui suit 
celle où a eu lieu cet achèvement. 

Au sujet de la réclamation nécessaire 
en vue d'obtenir l'exemption, il y a lieu 
de faire quelques remarques particulières 
quant à la date de présentation de la de-
mande. Elle peut être présentée dès- l'an-
née qui suit celle de l'achèvement du se-
mis ou de la plantation et doit même être 
présentée durant cette année pour que le 
propriétaire bénéficie de l'exemption en 
totalité ; si la réclamation est présentée 
une des années suivantes; elle ne donne 
droit à l'exemption que de l'annéu de sa 
présentation jusqu'à l'année où le bois 
planté ou semé aura acquis un âge égal à 
celui que possédait le bois incendié. En 
outre, quelque soit l'année durant laquelle 
la réclamation sera présentée, elle ne don-
nera lieu à exemption à dater du 1" jan-
vier de l'année de sa présentation que si 
elle est formulée moins de trois mois après 
le 1er du mois qui suit la publication du 
rôle relatif à l'année en cause ; présentée 
après ce délai, elle sera valable, mais elle 
n'entraînera le bénéfice de l'exemption 
qu'à dater de l'année suivante. Il faut évi-
demment tenir compte, pour ces réclama-
tions, comme pour toutes les autres, des 
délais propres aux cas de double emploi, 
s'il y a lieu. 

André S.VUZÉDH., 

Ingénieur agronome, 
Ancien contrôleur 

des Contributions directes. 

(Agriculture Pratique). 
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Résidus de carbure 
Demande. — Un industriel m'offre des 

résidus de carbure, livrable sur wagon à 
un prix intéressant, étant donné que la 
chaux nous revient ici à un prix assez 
cher, et que nous ne pouvons marner. 
Comment et à quelles doses employer ce 
produit comme amendement sur les ter-
res % 

Réponse. — La fabrication du gaz acé-
tylène au moyen du carbure de calcium 
laisse un résidu qui n'est autre que de la 
chaux éteinte contenant de 30 à 40 o/o 
d'eau. Alors qu'une bonne chaux vive con-
tient 80 à 90 o/o de chaux pure, le résidu 
provenant du traitement du carbure n'en 
renferme donc que G0 à 70 o/o, mélangé 
à de très petites quantités d'impuretés 
telles que soufre, phosphore, fer, sans in-
convénient, du reste, pour l'emploi agri-
cole, si l'on prend quelques précautions 
auparavant. 

Pour l'emploi comme amendement," il 
suim, en effet, de ne pas utiliser le résidu 
de carbure de suite, à sa sortie des gazo-
gènes, mais de le laisser, au contraire, 
exposé un certain temps, à l'air, avant de 
"appliquer, de préférence en hiver et sur 
terre nue, la dose à employer à l'hectare 
étant de 1.000 à 1.500 kilos. / 

(Le Progrès Agricole). P. B. 

Les Récoltes dans le londe 
Les données de l'Institut international 

d'agriculture 

Le Bulletin d'Août de l'Institut Interna-
tional d'Agriculture donne l'aperçu géné-
ral suivant : 

Froment, seigle, orge, avoine. ■— Les 
nouvelles données de la production dispo-
nible actuellement, les rectifications de.s 
estimations antérieures communiquées par 
les Gouvernements et les informations sur 
l'état des cultures pour les pays qui n'ont 
pas encore publié une évaluation des ré-
coltes, confirment que la production de 
cette année-ci est abondante dans les 
pays européens (particulièrement pour le 
froment et le seigle) et dans l'Afrique du 
Nord et promet d'êire assez abondante 
également au Canada. Aux Etats-Unis 'pat-
contre, les informations sur la maigre ré-
colte du froment et du seigle se confir-
ment ; pour l'ensemble des pays produc-
teurs asiatiques également, la production 
de froment, à cause de la récolte moins 
bonne des Indes, est inférieure à celle 
des dernières années. 

La production totale dé*s pays de l'hé-
misphère septentrional sur la base des don-
nées disponibles jusqu'à présent, est su-
périeure de 3,4 % à celle de 1924, maïs 
encore inférieure de 10,9 % pour le fro-
ment à la récolte exceptionnellement abon-
dante de 1923 ; supérieure de 37,8 % à 
ceile de 1924 et presque égale à celle de 
1923 pour le seigle ; supérieure de 14,6 % 
à celle de 1924 et presque égale à celle de 
1923 pour l'orge ; inférieure de 1,8 % 
à celle de 1924 et de 2,5 % à celle de 1923 
pour l'avoine. 

Il faut tenir compte de la circonstance 
que les totaux, sur la base desquels on a 
calculé les pour cent, sont encore incom-
plets, puisqu'ils se réfèrent à un ensemble 
de pays qui, l'année passée, ont produit 
un peu plus de 70 "h de la récolte de l'hé-
misphère septentrional pour le froment, 
35 % pour le seigle, 55 % pour l'orge et 
un peu plus de 60 % pour l'avoine. Parmi 
les pays de l'hémisphère septentrional 
pour lesquels les données font encore dé-
faut, sont particulièrement importants 
comme producteurs de céréales, l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques, la 
France, l'Allemagne, l'Etat des Serbes, 
Croates et Slovènes et ^Tchécoslovaquie. 
Dans ces pays également' on prévolt pour 

| le froment et le seigle une récolte totale 

supérieure à celle de 1924, et peut-êtrë 
non différente de celle de 1C23, de sorta 
que, quand les données seront complètes* 
l'augmentation de la production de cette 
année par rapport à l'année passée sera 
probablement supérieure au chiffre résuJ' 
tant des données actuellement disponibles. 

Le cours de la saison en Argentine et en 
Australie est favorable aux cultures des 
céréales et les prévisions de la récolte 
dans ces deux importants centres ex-
portateurs de froment de l'hémisphère 
méridional sont donc bonnes pour le mo-
ment. 

fiosirroies \ 
Nous tenons toujours à la disposition de 

nos adhérents des courroies d'attclagê 
pour bœufs et vaches. Ces courroies ei, 
peau de buffle sortent d'une fabrique quv 
en a la spécialité depuis de longues an-, 
nées. Nous les recommandons tout spécias 
lement. Les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour joug à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

Charbons de Terre 
Spécialité pour usages domestiques 

Briquettes, Boulets, Gaillettes, Anthracite 
Livraison à domicile Nantes, 

et banlieue jusqu'à 25 kilomètres environ 

Prix spéciaux par wagon complet. 

Pour toutes sortes, prix indiqués sur 
demande. 

!ain 
a sa voies perïesîioiîoe 

Nous nous mettons à ia disposition des 
membres du Syndicat qui désireraient se 
munir de cet instrument très pratique et 
peu encombrant, avec lequel on peut se-
mer, en culture à plat, un hectare % à 
l'heure en petites graines, et 2 hectares ù 
l'heure en gros grains. Nous adresser les 
demandes. Un spécimen est déposé dans 
nos bureaux. 

Son prix est d'environ 75 fr. avec po-; 
che toile, et 105 fr. avec poche cuivre. 

Il nous est offert pour la moyenne et 
petite culture un semoir en lignes s'adap-
tant à la charrue ordinaire et semant 
toutes graines eu même temps que se fait 
le labour. 

Pour tous renseignements et prix, s'a-
dresser à M. Irénée Tellier, constructeur, 
à La Chapelle-Basse-Mer. 

Nous tenons des prospectus à la dispo-
sition de ceux de nos membres que cet 
appareil pourrait intéresser. 

En vente aux bureaux du Syndicat l'ou-
vrage de MM. André GOUIN et P. AN-
DOUARl* 

L'Elevage intensif des Mu et Fore 
4 /r. 50 l'Exemplaire1 

es engrais 
Nous entrons avec la fin des moissons 

dans la période des commandes d'engrais 
en vue des ensemencements de céréales. 

Nous engageons tous nos adhérents à 
nous passer le plus tôt possible leurs or-
dres en nous indiquant les dates d'expé-i 
dition qui leur conviennent le mieux. De 
cette façon, nous évitons les retards dans' 
une large mesure. 

Nous leur recommandons instamment, 
ainsi qu'à tous nos agents, le prélèvement 
de.s échantillons à l'arrivée des engrais 
en gare. Ils voudront bien se conformer 
aux indications portées à la première co-
lonne de notre tableau des prix des en-
grais. Bulletin du 25 juillet 1925. Echan-
tillonnages. 

Sur demande, nous fournissons fioles, 
bouchons et étiquettes imprimées. 

N. B. r— Nos adhérents et nos agents 
voudront bien noter que le prix des n0" 1' 
A bis fixé tout d'abord à 35 fr. 25 les 100Î 
kilos par wagon de 10 tonnes et 36 fr. 75. 
par expédition de moins de 5 tonnes est; 
abaissé de 1^ fr. et ramené à. 34 fr. 25 et'\ 
35 fr. 75. 

Par suite dCl'impossibilité où se trou-
vent nos fournisseurs de se procurer ac-
tuellement la matière première nécessaire 
à la fabrication de l'engrais spécial de 
cuir dissous, dit Intensator, cette fabri-
cation est suspendue jusqu'à nouvel avis. 
Dès qu'elle pourra être reprise, nous en 
aviserons nos adhérents. 

LE 

raies 
BLE. — Dans sa revue du 25 courant* 

M. G. Broomhall remarque dans le Corn 
Trade News que la rareté des disponibi-
lités rapprochées a continué à s'exercer 
dans le sens de la fermeté, mais que cette 
influence s'est trouvée contrebalancée 
dans la première partie de la semaine 
écoulée, dans une certaine mesure, par de 
bons avis concernant les récoltes conti-



spentales, et que plus tard des offres plus 
importantes de la Russie à des prix en 
baisse ont imprimé au marché une ten-
dance plus facile. Les cours des cargai-
sons et parcelles rapprochées, cependant, 
n'ont guère varié. 

Concernant la Russie, notre confrère 
écrit que si l'on en juge par les offres ac-
tuelles et par les ventes qui se concluent, 
ce pays doit avoir une récolte vraiment 
bonne. Mais comme d'autre part des avis 
de piuies presque continuelles ont été en-
registrées depuis juin, on peut se deman-
der si dans ces conditions il sera possible 
de préparer pour l'exportation des quan-
tités importantes à une date relativement 
rapprochée, courant septembre ou octobre 
par exemple.-Il est, de plus, cviuei.. que 
pour influencer le marché de façon per-
manente il faudrait que les chargements 
russes fussent vraiment considérables. En 
se basant sur les dernières informations 
communiquées par le gouvernement des 
Soviets, on peut entrevoir une exportation 
de 20 millions de quarters environ (43 mil-
lions 500.000 quintaux) soit un chiiTre 
rentrant dans la moyenne d'avant-guerre. 
On peut, il est vrai, se demander si les 
chiffres officiels n'ont pas été un peu for-
cés ; en tout état de cause le « Corn Tra-
dc News » estime que des embarquements 
substantiels auront lieu en septembre et 
en octobre et que l'appoint russe compen-
sera largement le déficit nord-américain. 

AVOINE. — Marché facile dans les pre-
miers jours de la semaine écoulée, consé-
quence d'une demande très calme : en 
dernier lieu toutefois les chargeurs ont re-
levé leurs cotations, ce qui a paralysé les 
affaires en Angleterre. 

Le Continent continue à prendre dos 
Amérique et Canada ; c'est même cette 
destination qui absorbe le gros des expé-
ditions. Les marchés de l'origine tendent 
à la baisse. Aux Etats-Unis le mouvement 
primaire est exceptionnellement mort et 
les stocks s'accroissent rapidement. 

Du Bulletin des Halles :, 

Paris, mercredi 2 septembre. 

Cette semaine a été somme toute satis-
faisante : si le soleil n'a pas brillé d'un 
éclat bien vif, du moins les pluies ont-
eiles été légères et de courte durée, de 
sorte que les travaux de battage ont pu se 
poursuivre en tous milieux de façon ré-
gulière ; on les a même activés en quel-
ques grandes fermes du Centre pour don-
ner satisfaction aux demandes de ia mi-
noterie. Il va sans dire que les dernières 
moissons sont rentrées dans le Nord et 
élans l'Est, ou mises eu meules. Les équi-
pes de battages libérées, la main-d'œuvre 
<ya être généralement occupée au trans-
port des fumiers dans les champs que 
l'on va retourner, 

PHYSIONOMIE DE LA SEANCE. — 
L'assistance est de semaine en semaine 
plus compacte. On rentre de vacances, 
et les moissons sont enfin terminées. On 
poursuit les battages. Aujourd'hui, il y a 
un peu plus d'offres, mais, elles sont loin 
d'atteindre le volume espéré l Cela nous 

ivaut une tendance soutenue pour les blés, 
les avoines et les escourgeons. 

BLE. — Même situation cpie la semaine 
dernière ; les battages ont été toutefois 
meilleurs et, en ce moment même, on leur 
donne un coup de collier, mais la plupart 
des lots constitués sont allés de suite, di-
rectement, aux moulins voisins des lieux 
de production ; il y a donc peu encore 
de marchandise en circulation. Les 
grandes différences de qualité sont con-
firmées ; d'une façon générale, le poids 
spécifique dépasse en moyenne 2 à 3 ki-
los celui des blés de 1924 et par consé-
quent, nous pouvons considérer comme 

- acquise, une augmentation du rendement 
,à l'hectare. Malheureusement, les mois-
sons ayant souffert des intempéries, il y 
a, comme l'année dernière, une propor-
tion assez importante de grains plus ou 
moins altérés et germés qui ne pourront 
convenir à la bonne nourriture ; on les 
vendra tout de même à un prix rémuné-
rateur, pour la nourriture de la basse-
cour, peut-être au détriment du sarrasin. 
Nous voyons tous les journaux politiques 
certifier à leurs lecteurs que la moisson 
du blé est bonne ; d'aucuns, exagérant 
les déclarations de certains syndicats 
agricoles, relativement aux prix de vente 

'en culture, réclament la réquisition des 
{blés. Les vieux préjugés ont vraiment la 
;yie dure ! Il est extraordinaire que l'on 
isuppose encore que la réquisition aurait 
jpour effet une baisse des prix de la farine 
■'et du pain. Quel affreux gaspillage nous 
'vaudrait la réorganisation des fameux bu-
reaux permanents. 
I Les producteurs et les négociants, com-
ime les meuniers du reste, ne se laissent 
!pas émouvoir par ces exagérations de po 
'liticiens irréfléchis, qui font si bon mar 
iChé de la liberté agricole et commerciale 
;—. et c'est sans trop d'inquiétude qu'ils 
I engagent leurs tractations. Comme mer-
jeredi dernier, les offres sont au-dessous 
1 des demandes, et les vendeurs exigent 
' des prix élevés auxquels les acheteurs 
[résistent le plus possible. N'est-il pas uor-
itoal qu'un prix soit discuté par les parties 
t en présence 1 La tendance est malgré 
(tout, au cours de la réunion, moins ferme 
fqué ces jours derniers, mais il y a entre 
les prix actuels et ceux de l'année derniè-
re à pareille époque, un écart important, 

j On tient en disponible, départ ; 

Beauce et Orléanais 121 ; ïouraine, 
Berry, Loir-et-Cher 122 à Ï23 ; Aube, 
Marne, Seine-et-Marne 121 ; Oise, Aisne, 
118 à 119 ; Somme et Ardennes 117 à 118; 
Yonne, Côte-d'Or, Saône-et-Loire 121 à 
121.50 ; Allier, Cher, Nièvre, Puy-de-Dô-
me, 125 à 120 ; S.arflic et Mayenne 121 ; 
Eure 120 à 121 ; Seine-Inférieure, Calva-
dos, Orne 117 à 118 ; Poitou, Vienne 122 
à 123 ; Anjou, Charentes, Deux-Sèvres, 
Loire-Inférieure 121 à 122 ; Nord, Pas-de-
Calais 117 à 118. 

En livrable suivies 4 mois de septembre, 
les B. (). T. P. se négocient plutôt diffici-
lement au prix moyen de 123 départ. Les' 
provenances de cinq départements, du Nord 
valent de 121 à 121,50. 11 ne se fait rien 
sur notre place en blés de l'Afrique du 
Nord, dont les prix sont tenus, dit-on, à 
un taux excessif. 

Vers le milieu de l'après-midi la ten-
dance s'est un peu affermie, en raison de 
l'activité de la demande, et c'est avec une 
majoration de 0 fr. 50, parfois de 0 fr. 75, 
sur les prix qui précèdent, que des af-
faires nouvelles ont été conclues. 

AVOINES. — Les battages de cette se-
maine confirment les premières apprécia-
tions ; les rendements s'établissent dans 
une bonne moyenne, mais, suivant les lo-
calités d'une même région, ils présentent 
des différences considérables ; des 
champs voisins ont des récoltes bien peu 
comparables; Lès qualités sont bonnes, 
mais, comme pour le blé, les mauvaises 
conditions de la moisson ont occasionné 
de la germination dans les gerbes laissées 
trop longtemps sur le sol humide. On 
conçoit que les acheteurs réclament des 
échantillons, même en traitant une qua-
lité saine, loyale et marchande, c'est-à-
dire exempte de grains avariés. 

On tient en disponible départ : grises 
de Beauce, Eure et Brie 95 à 96. 
-1 'En livrable sur les 4 mois de septembre, 
les vendeurs font défaut. 

Grises d'hiver du Poitou, du Centré et 
des Charentes 93 à 94 ; noires du Centre 
et de Touraine 93 à 94, toutes nuances 
du Centre 92 à 93. 

Blanches et jaunes des cinq départe-
ments du Nord 93 à 91. 

Ligowo de Brie, de l'Oise et environ de 
Paris 96 à 97. 

En provenances de Bretagne, on tient 
en disponible : grises 90 à 91, noires 91 
à 92 ; blanches et bigarrées 87 à 88, dé-
part grands réseaux. 

VINS 

Nous venons d'assister au concours du 
Comice agricole cantonal de Vallet, et 
nous nous sommes trouvés en rapport 
avec un grand nombre de viticulteurs dp 
cette belle contrée. La déception y, est 
grande, car dans l'ensemble on ne peut 
évaluer la récolte du muscadet qu'au tiers 
de celle de 1924. La récolie sera du reste 
très inégalement répartie. Alors que ^cer-
tains clos pourront donner de 15 à 18 
barriques à l'hectare, la plupart seront 
très loin d'atteindre ce rendement, et on 
nous affirmait que bien des vignes ne se-
ront même pas parcourues, surtout s'il 
faut embaucher du personnel supplémen-
taire, les frais ne devant pas être cou-
verts. Les vignerons qui ont de la mani-
d'œuvre familiale, ne laisseront pas natu-
rellement sans les ramasser lés quelques 
grappes ou fractions de grappe pouvant 
rester sur les souches à l'heure de la ré-
colte. Mais quand sonnera cette heure '? 
L'opinion générale ce matin ne l'entre-
voyait pas même pour la fin de ce mois 
de septembre, sous réserve bien entendu 
des modifications que pourrait apporter 
une température extrêmement favorable. 
En tous càs il ne saurait être question de 
prix pour les muscadets d'ici longtemps. 
On nous signale de nombreux achats de 
noah à livrer sur la base de 120 à 130 fr. 
à l'anche, suivant provenance. 

Récolte 1921 
Muscadet 1er choix, haut degré 300 à 320 
Muscadet t" ch., degré courant 260 à 270 
Muscadet 2° ch., » » 220 à 2i0 
Gros-plant 1" ch., » » 115 à 130 
Gros-plant 2e ch., » » 100 à 110 

Sauf variations 

et. à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Plantes, le 4 septembre 1925. 

NOMINAUX PRIX DUS IOO KILOS 

Les battages avancent dans l'Ouest 
comme dans toute la France céréalière. 
Et comme ailleurs nos blés se ressentent 
des pluies intempestives de la première 
dizaine d'août, aussi les lots offerts sont-
ils très variables comme siccité, suivant 
que la main-d'œuvre a fait plus ou moins 
défaut dans les fermes. Notre poids usuel 
de 78 kilos à l'hectolitre est rarement at-
teint. Les meilleurs restent en général 
pour le moment vers 76 kilos. Beaucoup 
provenant de petites exploitations n'ayant 
pas de granges à leur disposition pour 
ramasser leur récolte, descendent, nous 
affirmait ce matin un minotier du rayon 
Est du département, jusqu'à 70 et au-des-
sous. Mais ce n'est heureusement pas la 
moyenne, et grâce au beau temps qui 
nous est revenu depuis quelques jours, 
les battages se faisant avec du soleil, il 
est certain que nous aurons des offres 
pius nombreuses en blés marchands, secs 
et sains, n. est à craindre toutefois que 
dans l'ensemble notre poids moyen de 
l'hectolitre reste au-dessous de celui de 
1924 évalué officiellement pour notre dé-
partement à 75 kilos. Mais par contre il 
peut être permis d'espérer une majoration 
du rendement à l'hectare. 

Ce rendement avait été officiellement 
fixé en fin de récolte 1924, mais cependant 
d'une façon approximative seulement, à 
15 quintaux et demi. Une plus-value de 
5 à 10 0/0 ne nous surprendrait pas, et 
de ce chef nous arriverions à un rende-
ment en poids de 16.50 à 17 quintaux. 

Nos renseignements pris un peu par-
tout dans le département, concluent au 
peu d'empressement des récoltants à met-
tre leurs blés en vente. Serait-ce la crainte 
de les voir refuser pour trop d'humidité ? 
Ne serait-ce pas plutôt le souvenir péni-
ble pour certains d'une vente un peu 
trop hâtive en 1924 et le désir de profi-
ter si possible. d'une avance sérieuse des 
cours ? Cette avance doit-elle se faire 
d'une façon certaine ? Pour le moment il 
est difficile de se prononcer. La chose est 
possible, mais sommes-nous bien en 1925 
dans la même situation qu'en 1924. Au 
point de vue régional, nous nous permet-
tons d'en douter. S'il y a hausse, cela ne 
viendra que d'un mouvement d'ensemble 
et non d'une situation particulière à no-
tre département. 

Les achats faits cette quinzaine ont con-
sacré le prix de 120 fr. donné dans notre 
dernier bulletin, pour les 100 kilos gares 
départ ou pris à la ferme. 

Les avoinès sont très recherchées, mal-
gré la forte diminution des attelages hip-
piques que viennent remplacer de plus en 
plus les gros auto-camions. Or, ce sont 
surtout les gros chevaux de camionnage 
qui sont les plus forts consommateurs 
d'avoines. On ne trouve pas de vendeurs 
au-dessous de 93 à 95 fr. à la culture. 

SEIGLES. — Très recherchés par la 
minoterie qui doit s'assurer les 4 0/0 
qu'elle doit incorporer à la farine de fro-
ment. 

SARRASINS. — La récolte est commen-
cée. On se plaint généralement de l'égre-
nage. Autrement la récolte paraît satis-
faisante. 

SONS. — Le haut prix des tourteaux 
fait maintenir le prix des sons. Les ache-
teurs cherchent à s'assurer leur provi-
sion d'hiver. 

1925 120 à 
» 98 à 100 
»j "> 92 à 95 

Orge mouture », 92 à 94 
Orge brasserie ».. à 

»,. : 92 à 94 ! 
Son 70 à • • • 

» à f • 

*.. à • ■• 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 
Paille — _ 

les, 500 k. en ville 
Paille — :— 

110 tï à 120 a» 
"70 »» à 80 ,3» 
160 »» à 170 » » 

160. — A vendre, pressoir, à vis 100 et 
120 B,/m excellent état, avec accessoires, 
broyeur et son moteur attenant. 

161. — A louer pour le 23 avril 1926, une 
borderie de 5 hectares prés et terres la-
bourables et 70 ares de vignes à moitié. 

162. _ A louer pour le 23 avril 1926, à 
Vallet, une ferme de 16 hectares, dont 
60 ares de vignes à moitié. 

163. — A vendre, bon chien pointer, 
5.. ans, quête, arrêt, rapport. Prix modéré. 
Essai sur place. 

164. — A vendre, cause double emploi, 
torpédo D. F. P. 1914, 9 C. V., deux places 
et speëder, bouteille Magondeaux, amortis-
seurs Houdaille, pouvant faire camion-
nette. Très bon état. 

165. — A vendre, chien de berger, bon 
garde et bestiaux, 30 fr. 

DEMANDES 
69. — On demande pour environs de 

Guérande, ménage ou séparément, homme 
toutes mains, sachant bien conduire et 
pouvant faire jardinage, service intérieur; 
femme, bonne cuisinière, faisant ménage 
et lessive pour deux maîtres. 

70. — On demande pour le 1er novembre 
1925, ménage jardinier, toutes mains, 
femme basse-cour et pouvant faire un peu 
de cuisine. 

71. — On demande à acheter une bonne 
carnassière en cuir. 

72. — On demande, pour le 29 septembre 
1926, une famille pour exploiter à moitié 
fruits une ferme, de 35 hectares, située 
entre Rennes et Vitré. S'adresser à M. de 
Chappedelaine, la Corbière, par Vitré (Iiie-
et-Vilaine). 

73. — On demande ménage basse-cour ; 
conditions avantageuses. 

74. — On demande pour Vertou, et pour 
la Toussaint 1925, ménage jle vignerons 
pour exploiter une borderie composée de : 
2 hectares 1/2 de vigne et environ 2 hec-
tares de terre, pré, et verger. 

75. — Demande, environs Nantes, mé-
nage jardinier toutes mains. Mari pouvant 
conduire auto. 

Ce service est absolument réservé à nos 
adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 1 fr. 50 par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être transmise 
à la publicité Yves Bourgeois, 19, rue Cré-
billon, à Nantesj 

OFFRES 
148. s- A louer à prix d'argent, pour le 

1er novembre 1925, une ferme de 18 hec-
tares environ, sise aux environs de Saint-
Nazaire et composée de terres et prairies, 
et deux hectares de vignes à moitié fruits. 

149. — A vendre, Dog-Cart, 4 places, 
excellent état. Bas prix. 

150. — A vendre : 1° Plusieurs chevaux 
de selle et attelage ; 2° 1 coupé et harnais; 
3° un cocker gris moucheté, 9 mois, très 
beau pédigrée ; 4° un billard et ses ac-1 

cessoires ;.5° quatre beaux lapins angoras 
blancs, 6 mois, prêts à êpiler. 

151. — A vendre, omnibus léger, très 
bon état, 4 grandes places intérieur, et J 
quatre impériale. 

152. — A vendre : 1° Une chienne d'ar-
rêt 3 ans, croisement Poiter Braque-
Dupuy, 500 fr.; 2° chien courant, 4 ans, 
Beagle, 250 fr. Essai chez le vendeur. 

153. — A vendre, batteuse neuve, mar-
que Lotz. Conditions avantageuses. 

154. — A vendre, beau Corniaud, 30 
mois, actif, très lanceur-broussailleur, in-
telligent et obéissant. Excellent en forêt, 
200 fr. 

155. — À vendre, épagnetil français, 
3 ans, arrête et rapporte. Prix 500 fr. 

156. — A vendre, cocruelcts Rhod-Island, 
Bresse, Gâtinais, Faverolles, Noirs du Ber-
ry. S'adresser à M. Raingeard, Bauchc-tue-
loup, Pont-Saiiit-Martin. 

157. ,— A vendre, charrue quatre socs 
pour tracteur. Etat neuf. 

158. — Pointers de Trégroaz, 5 premiers 
prix Rennes 1925. Uhlan, 40 F. 32.978, | 
1" prix trialers, fera quelques saillies. 
— A vendre, beau chien, 2 ans, dressé, 
parfait chasse, et chien 15 mois, com-
mençant à chasser. S'adresser D1' Benoist, 
Guémené-Penfao. 

159. A vendre : une taure de 2 ans ; 
un veau mâle 3 semaines. S'adresser à 
M. Martin François, la Noë-Huette, Çouë-
ron, 

Paris-La Villette, lundi 24 août. 
ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps est toujours orageux et plu-
vieux. Le débit aux abattoirs n'a pas été 
trop mauvais ces derniers jours. BŒUFS 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, VACHES 
2.787 ; vaches, 1.450; taureaux 395; soit TAUREAUX 
un total de 4.632 contre 3.016, il y a huit 
jours. Restants aux abattoirs 273 gros bo-
vins contre 570. 

La vente a été un peu plus difficile en 
raison de l'ampleur des arrivages. Les 
animaux extras ont pu dans une certaine 
mesure défendre leur cours, mais pour la 
marchandise plus ordinaire, il s'est pro-
duit une baisse d'un à deux sous par livre. 

VEAUX. — Amenés, 2.066 contre 1.682 
il y a huit jours. Bô«f»rv« nnv abattoirs 
301 contre 198. 
' Les arrivages répondaient parfaitement 
aux besoins, mais la boucherie s'est mon-
trée assez prudente et a même discuté les 
prix. La belie marchandise a conservé son 
prix, tandis qu'il s'est produit une légère 
baisse dans les qualités secondaires. 

MOUTONS. — Amenés 1/.031 contre 
13.731 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 4.090 contre 4.520. 

Les offres dépassaient sensiblement les 
besoins et de ce fait, il s'est produit un re-
cul général de 5 à 10 francs par tète. 

Ces prix s'entendent par demi-kilo de 
viande nette, pour achats en bandes. 

PORCS. — Amenés 3.505 contre 3.000, 
il y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs 2.980 contre 1.060. 

Les affaires ont été calmes. Comme pré-
cédemment le placement de la petite mar-
chandise était extrêmement difficile, de 
même que pour les coches dont la qualité 
est fort médiocre. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras, 7.50 à 7.60 le kilo vif ; 
bons porcs maigres de pays, 7.30 à 7.40 ; 
maigres ordinaires et petite marchandise 
6.50 à 7 fr.; cochons un peu épais de 
l'Ouest et du Centre, 7.30 à 7.40; bons 
porcs du Midi, de l'Aveyron et du Sud-| 
Centre, 7 fr . à 7.30; ordinaires, 6.80 à 
7 francs. 

COCHES. — Vente mauvaise, la cote 
s'établit entre 4.80 et 5.50. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 27 contre 35 il 
y a huit jours. Vente calme entre 100 et 
200 fr. la pièce suivant grosseur et qualité. 

DERNIERE HEURE 
Paris-La Villette, lundi 24 août. 

Amenés Invendus 

Paris-La Villette, lundi 3f août. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps paraît couvert mais reste as-
sez chaud. Le débit aux abattoirs est de-
meuré mauvais. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
2.802 ; vaches 1.446 ; taureaux 528 ; soit 
un total de 4.776 contre 4.632 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 525 gros bo-
vins contre 273. 

La vente a été mauvaise, en raison de 
l'importance des arrivages. Baisse géné-
rale de deux à trois sous par livre, prin-
cipalement pour la viande de Halles. 

VEAUX. — Amenés 1.709 contre 2.00a 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
219 contre 301. 

La situation s'est améliorée sur le mar-
ché aux veaux, la demande étant fort ac-
tive et les arrivages modérés. Toutefois, 
il y a un peu de tirage dans le placement 
des gros veaux. 

MOUTONS. — Amenés 15.002 contre 
17.031 il y a huit jours. Restants aux abat-
toirs 5.020 contre 4.090. 

La vente est irrégulière. Les agneaux 
extra ont gagné 5 francs par tête et d'au-
tre part, les moutons africains se vendent 

.mieux. Par contre, les sortes secondaires 
françaises conservent pïus ou moins fa-
cilement leur cours même dans la bonne 
marchandise de ferme. 

PORCS. — Amenés 4.123 contre 3.505 
il y a huit jours. Réserve sur pied aux 
abattoirs 1.500 contre 2.890. 

Vente mauvaise. Peu de changements 
dans les cours en dehors d'une baisse de 
10 fr. aux 100 kilos dans la première qua-
lité. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 7.30 à 7.40 le kilo vif ; 
bons porcs maigrss'de pays, 7 à 7.30; 
maigres ordinaires et petite marchandise 
5.80 à 6.20 ; cochons un peu épais de 
l'Ouest et du Centre, 7 à 7.30 ; bons porcs 
du Midi, de l'Aveyron et du Sud-Centre, 
6.80 à 7.10 ; ordinaires 6.50 à 6.70. 

COCHES. — Vente mauvaise, la cote 
s'établit entre 4.50 et 5.50. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 23 contre 27, 
11 y a huit jours. Vente calme entre 100 
et 250 fr. la pièce suivant grosseur et qua-
lité. 

DERNIERE HEURE 

Paris-La Villette, lundi 31 août. 

Amenés Invendus 

2.802 
1.446 

528 

315 
221 

70 

Totaux 4.776 606 
Vente mauvaise. 

VEAUX 1.709 1110 
Vente meilleure. 

MOUTONS 15.902 1.100 
Vente calme. 

PORCS .; 4.123 
Vente mauvaise. 

Extr. 
9 46 
9 60 
8 » 

COURS OFFICIELS 

l"q. 2=q. 3°q. 
Bœufs 8 80 7 30 6 60 
Vaches 8 80 7 70 6 50 
Taureaux 7 70 7 » 6 60 
Veaux 10 60 9 80 8 80 11 60 
Moutons 13 30 10 40 9 40 14 40 
Porcs 10 42 9 58 8 58 10 56 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

lroq. 2e q. 
Bœufs 5 28 4.37 
Vaches 5 28 4 32 
Taureaux , 4 62 3 92 
Veaux 6 36 5 68 
Moutons 6 65 5 20 
Porcs 7 30 6 70 

3" q. 
3 30 
3 25 
3 30 
4 84 
4 23 
6 » 

Extr. 
5 86 
6 14 
4 96 
6 96 
7 49 
7 40 

Marché Taiensae 

Nantes, le 4 septembre 1925. 

PRIX 
Amenés Vendus Plus haut Plus las 

y>D n »»»» 
11 Û 4.40 4.»» 

259 259 7.»» 6.50 
300 300 6.»j> 5.70 

Porcs .... ! .. .... • ■ ■ • 

DE LA LO! RE-INFERIEURE 

RODUITS DIVERS 
Sauf variations 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 375 »» 
Blanc, 64 ou 60 % huile 360 »» 
BIel* Pâle 295 »» 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes ou 
en sortie d'octroi pour % caisse de 70 k. 
environ. 

Majoration de £ fr. par 100 fc pour livrai-
sons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
.pure, 72 % huile, en barres...... 374 
Les 100 k. par caisses de 50 k. 

d'octroi ou sur wagon Nantes. 
Blanc de Marseille, qualité txtra 

pure, 72 % huile, en morceau... 376 »» 

» », 
sortie 

HUSLE A MANGER 

Huile d'olive extra vierge garantie 
pure, l'estagnon de 10 k 91 50 

l'estagnon de 5 k 46 75 
Huile de table extra douce La Dé-

licate, l'estagnon de 10 k 72 »» 
l'estagnon de 5 k 36 ?)0 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
tagnon de 10 k 85 »»] 

Huile de table La Cardinale, l'es-
tagnon de 10 k 64 »»j 

Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

pour la nourriture du bétail 
pouvant être i'ournis par le Syndicat 

Tous ces prix sans engagement 

Manioc en Farine 
De nouveaux achats nous permettent de 

baisser encore notre prix de vente à 120 fr. 
Ce prix de 120 fr. s'entend, bien entendu, 

pour les 100 kilos, brut pour net, en ma-
gasin ou sur wagon JSiantes, livraison en 
sacs de 60 k. par deux sacs minimum à 
cause de la sortie d'octroi. 

Riz Madagascar M. L. N° 2.... nianq. 
Riz Saigon N° 1 167 »», 
Riz Saigon N° 2. Type Japon... 165 »», 
Rizons 162 »», 
Brisures de riz extra 157 »», 
Brisures de riz 1 et 2, sacs de 

100 kilos manq. 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 79 » », 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq. 

Diminution de 2 fr. par 100 kilvS pour les 
marchandises prises à l'usine de Chantenay. 
0 svi- wagon Chantenay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets 120 »»^ 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wagon 

Nantes. 

. w _i .1! 

Coprah en pains ou farine en sacs 
de 50 kilos 100 »jg 

Arachides Rufisque extra blancs 
Bordeaux (sacs de 75 k.) 125 »»; 

Arachides Rufisque blanc (sacs 
de 75 kilos).. manq. 

Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 87 50 
Les 100 loi. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz en sacs de 100 k 65 »»] 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Farine grasse de maïs PRIMA... manq. 
Granulé condensé pour volailles 98 »», 
Grande Pondeuse ... 105 »», 
Farine de viande , 135 »»! 
Poudre d'os alimentaire..., 70 »» 
Farine d'os alimentaire 75 »»J 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou, 

Aliment mélasse 1' « Intensif », 60 »»] 
Son mélasse 77 »»J 

Les 100 kilos logés, en sacs dç 75 kilos ■ 
sur wagon Chantenay 

Avoine grise de pays 118 »»T 
Blé noir 112 »»j 
Orge de pays , 103 »»] 
Maïs blanc des Landes 120 »»] 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris 

à Nantes 

2.787 152 
1.450 100 

395 10 

262 
Vente calme. 

2.066 125 
Vente calme. 

17.031 1.200 
Vente difficile. 

3.505 », 

Vente calme. 

7 »» 
6 90 
6 80 

Extr. 
9 70 
9 90 
8 10 

■ ' COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette : 
l" q. 2°q. 3e q 

Bœufs 9 10 8 20 
Vaches 9 10 8 10 
Taureaux 7 80. 7 20 
Veaux 10 80 10 »» 
Moutons 13 70 10 40 
Porcs 10 70 10 14 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

Bœufs 5 46 
Vaches 5 46 
Taureaux 4 68 
Veaux 6 48 
Moutons 6 85 
Porcs- ... 7 50 

9 »» 11 80 
9 40 15 » » 
9 14 10 86 

2' q. 
4 59 
4 52 
4 03 
5 80 
5 20 
7 10 

3»q. 
3 50 
3 45 
3 40 
4 95 
4 23 
6 40 

Extr. 
6 01 
6 33 
5 02 
7 08 
7 80 
? 00 

MOIS DE SEPTEMBRE 

Lundi 7 : Arthon, Saint-Joachim, Vara-
des. — Mardi 8 : Bourgneuf, Boussay, Issé, 
Loroux-Bottereau, Nantes, Nort-sur-Erdre, 
Petit-Mars. — Mercredi 9 : Assérac, Fros-
say, Quilly, Saini-Lumine-de-Coutais, St-
Philbert-de-Grand-Lieu. — Jeudi 10 : 
Aigrefeuille. — Vendredi 11 : Sainte-Pa-
zanne. — Samedi 12 : Nantes, Saint-Eticn-
ne-de-Montlue. 

Lundi 14 : Châteaubriant, Chauvé, No-
zay, Savenay. — Mardi 15 : Legé, Mont-
bert (Geneston), Nozay, Saint-Nazaire. — 
Mercredi 16 : Herbignac, Machecoul, Mar-
sac, Rouans, Sauit-Mars-la-Jaille, Vigneux. 
— Jeudi 17 : Ancenis, Blain (Saint-Emi-
lien), La Chapelle-Heulin, Héric, Le Pin, 
Plessé, Rezé. — Vendredi 18 : Nort-sur-
Erdre, Saint-Père-en-Retz. — Samedi 19 : 
Guérande (la Madeleine), Nantes, 

Lundi 21 : Le Temple, Varades, Vieil-
levigne. r-S Mardi 22 : Arthon, Plessé, 
Vallet. — Mercredi 23 : Abbaretz. r— Jeu-
di 24 : Sévérac. — Vendredi 25 : Héric, 
Saint-André-des-Eaux, Vue, — Samedi 26 : 
Montoir, Nantes. 

Lundi 28 : Guérande, Moisdon, Prin-
quiau. — Mardi 29 : Guémené, Le Pallet, 
Riaillé, Sion, Saint-Michel. — Mercredi 
30 ; Assérac, Touvois (Val de Moriêre^ 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée en 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 57 »»j 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé eni 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos...... 71 »», 
Paille Say, 50 % mélasse, logée en sacs; 

de 50 kilos, les 100 kilos 47 »». 
Dosages en mélasse garantis sur facture. 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardres ; 

REÇUS 
CHAUX DE ffiONTJEAN 

Grosse chaux, en belle pierre 
blanche ?8 »»1 

Chaux menue, ou cendre de chaux 35 
Chaux agricole, mélangée 75 » J> 
Chaux blutée livrée en sacs de 

35 kilos •• 87 »| 
Sacs facturés, mais repris même prix^ 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Majoration de 2 fr. par 1.000 kilos 

pour bâchage facultatil. 
Livraisons par wagons complets d'au' 

moins 8,000 kilos. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux,; 

92 à 95 kilos. Pureté : 90 % de chaux pure. 

IxJMENTS MELASSES « SUCRAZOTE » 
Tous aliments mélassés pour tous animaux j 

la marque la plus réputée 
la plas forte production en France 

157, avenue Maiakoff, PARIS 
Dépositaires demandés dans les localités! 

où nous ne sommes pas reprotsentés 

Le Qétant 1 Th. P1GREE. 
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TITES AN 
HERBICIDE OCCYSOL 

Breveté — Déposé 
PETRUIT radicalement les ronces, presles, 

chiendent, orties et toutes herbes dont on 
veut se débarrasser. 

Résultats garantis 
Economie de tempB et d'argent 

lés Chemins de Fer, les Grandes Administra-
tions l'emploient avec la plus grande satis-
faction. 

'LE VâRPOUX OCCST TOUT 
INSECTICIDE SANS POISON 

Cochylis, Eudemis, Pucerons, Poux 
foudroie tous les insectes 

sans danger pour les personnes et les animaux 

L.E PARELiMÂOES 
Poudre impalpable et légère peu caustique et 
éminemment insecticide. Résultats garantis, j 

Ces 3 produits sont en vente chez tous les 
bons droguistes et grainetiers. _ 

Renseignements sur demande à J. AUT-
FRAY, 2, place Duchesse-Anne, à Nantes, seul 
représentant pour le Département. 

Etude de M" Georges ÏHIBAUD, notaire 
à Savenay 

A AFFERMER par adjudication amiable, le 
dimanche 13 septembre, à 1 heure de l'après-
midi (heure légale), à Savenay, en l'étude de 
M" THIRAUD, notaire, l'immeucle ci-après dé-
signé : 

commune de La Chapelle-Launay 

La Prairie de l'Ormois 
joignant au midi la Loire, des autres parts ses 
douves, contenant environ 18 hectares, 18 ares, 
19 centiares. 

Entrée en jouissance le 25 décembre 1925. 
Pour tous renseig.ncme.nts, s'adresser à M" 

.THIBAUD, notaire. 

A VENDUE A L'AMIABLE, entre Angers et 
Bouchemaine, en un seul ou 2 lots, une pro-

. priété susceptible de faire 2 exploitations de 
6 hectares chacune. Pour tous renseignements, 
s'adresser à-M. LAURUNTIN, 3, quai Jean-Bart, 
Nantes. 

A VENDRE 
CHEVRE UN AN : 60 FRANCS 

Petit Air Liquide, r. Pitre-Chevalier, Nantes 

A VENDRE A PONT-ROUSSEAU 

tlNME ûE JAttIJINlER 
éx'céi'itfUL rapport, affaire d'avenir. Pour tous 
renseignements et traiter, s'adresser à M. CHE-
DORGE. -excert-géomètre, 31, rue Dos-d'Anc, 
Nantes 

A VENDRE 
MACHINE A BATTRE 5 chevaux 

n'ayant fait que deux récoltes, marque Huard 
Châteaubriant 

S'adresser MALVAUT, Grand-Malaunay 
La Sellc-Craonnaise (Mayenne) 

Chef de culture, élevage, vignes, demande ù 
diriger grande ferme si possible. Très bon-
nes références. FORTIN, Lougucplainc, Monts 
(Indre-et-Loire). 

MENAGE toutes mains, homme jardinier pe-
tite culture, femme cuisine et petite basse-
cour, laitage. Références exigées. Nourri, logé 
et blanchi, 400 fr. par mois. Jean DE BEL-
LAING, Saint-Ouen-les-Vigncs. (Indre-et-Loire). 

BONNE A TOUT FAIRE sérieuse, bons ga-- ■ " " ——n3 

ON DEMANDE bons charretiers de plaine, 
célibataires. Bons gages. S'adresser à L. TOF-
FIN, régisseur à Bellecour, par Nogent-sur-
.Yeruissou (Loiret). 

M. HARDOUIN, forgeron à. Sœurdrcs (Mai-
ne-et-Loire), demande un jeune ouvrier sortant 
d'à ppre n t i s sa g e. 

ON- DEMANDE 2 familles de cultivateurs 
.pour 2 propriétés de rapport. Moitié fruits. 

NEUILLER-NOGUEIRA, La Roche, par Ago-
nac (Dordogne). 

ON DEMANDE des manœuvres, des scieurs, 
nourris, couchés, salaires élevés. MILICHAUD, 
scierie, Allée des Tiersaux, St-Laurent, par Vi-
gnoux-sur-Baraugeon (Cher). 

ON DEMANDE jardinier à l'année, marié ou 
célibataire, logement et chauffage, au château 
de la Madeleine, à Varadcs. 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs, de-
mandés partout. Gros gain. François JOSEPH, 
-Tarascon (Bouches-du-Rhône). 

ON DEMANDE, ensemble ou séparément, 
homme toute main, femme basse-cour. Réf. 
ex. Vicomtesse du Fou, Château de Bonabry, 
Hillion (Gôtes-du-Nord). 

FORD NORMANDE camionnette, carrosserie 
neuve, parfait état. Prix, 5.600 francs. La SOUD. 
AUTO, 200, route de la Révolte, Levallois 
(Seine). 

LAPINS Chinchillas, dont la peau se vend 
30 à 40 francs. 

La couple, à 3 mois, 60 francs 
Mme NAUD, à Mirambeau (Charente-Infér.). 

ON DEMANDE bon jardinier, 4 branches, 
avec références. Ecrire M. D'HYBOUVILLE, 
château d'Hybcuville, par Euvcrmcu (Seinc-In-
f érieurc). 

ON DEMANDE suite un ménage sérieux, le 
mari connaissant la vigne et pouvant faire 
garde d'une importante propriété. La femme 
pour soins intérieurs et basse-cour. Sérieuses 
références exigées. S'adresser à M. Dubigcon, 
expert foncier, à Ingrandes-sur-Loire. 

ON DEMANDE jardinier chef sérieux et ca-
pable : potager, fleurs. Ecrire avec références 
à M. THOMAS, régisseur, Lamothc, par Trois-
Moutiers t Vienne) ; 

OUVRIER jardinier, nourri, couché, bons 
appointements, est demandé chez M. LE ROUL-
LIER, rue Armand-Gasté, à Vire. 

ON DEMANDE bonne cuisinière faisant un 
peu ménage. Référ. exigées. S'adresser DE HIL-
LERIN, 5, rue du Quinconce, Angers. 

LES ETABLISSEMENTS DEBRAY-DINAN 

reurs 
Bons appointements — Références exigées 

et un CONTROLEUR 

DEM. ménage ca'thoî, tt" mains, homme chev. 
jard., femme inén., cuis ;. 2° Servante aider 
chât. ; 3° Garçon aide-jard. DUVIV1ER, Fenery 
(Deux-Sèvres). 

JEUNE FILLE sachant traire est demandée 
pour ferme. Nourrie, couchée, blanchie, 200 fr. 
par mois, voyage remboursé après trois mois. 
Ecrire M. BASTARD, Domaine des Pins, Epei-
gné-sur-Dême (Indre-et-Loire). 

Pour la Tcïiraine, MENAGE cuisinière-jardi-
nier ou MENAGE jardinier, connaissant bien 
le métier, sans enfants, 35 à 45 ans, actif, 
femme pouvant être occupée à l'occasion, place 
stable, bonnes références exigées. 

S'adresser M. DECAUDIN-LABESSE, château 
de Beauchêne, Luzillé (indre-eHLoirc). 

ON DEMANDE de suite représentants à la 
commission, bien introduits auprès clientèle 
particulière, pour toiles et linge de maison. 
Prix intéressant. 

S'adresser : CARTOUX, 30, rue du Soleil-
d'Or, Chartres. 

DEMANDE jeune homme sérieux pour con-
duire^ chevaux et culture. DE PENGUILLY, 
Plancoët (Gôtes-du-Nord). 

pour tous renseignements. 
Y. BOURGEQBS, rue Crébillon, 19, 

ione : 12.68 et 26.35 
NÂWTES 

600 FRANCS par mois et fort. rem. h tous 
hommes et dames p. représent. — M. P. Lary, 
huiles, savons, cafés, 143, r. de Rome, Marseille. 

PERSONNE pour s'occuper enfants et diffé-
rents travaux, sérieuses références. DURAND, 
Hôtel, Gacé (Orne). 

MENAGE AGRICOLE, homme laboureur, fem-
me basse-courière ; bonnes références exi-
gées. Mlle DE SEZE, aux Tourelles, Cour Che-
verny (Loir-et-Cher). 

BONNE à tout faire, sér., bons gages. Mme 
Gautier, S, av. Plcssis-la-Mussc, pris Canclaux. 

iSRH 

BASSE-COUR montée près Orléans, 15 hec-
tares, terres et prés. Métayage offert à ménage 
cultivateurs, stable, n'ayant pas d'avances à 
faire. . , u ; , •. ,-.r,. 

Adresser de suite références et copie certifi-
cats, à M. René Jarry, 7, rue d& Florence, Paris. 

ON DEMANDE pour 1er septembre, un ménage 
ou séparément, sachant traire, pour ferme. 
Bons gages. 

S'adresser à M. DARBELLEY, Les Vaures,, 
Bergerac (Dordogne). 

COURTIERS-REPRESENTANTS sérieux, bien 
rétribués, demandés dans chaque canton par 
la plus importante vieille liaison semence blés, 
placée sous contrôle Etat, livraisons garanties. 
Situation d'avenir sans quitter emploi. Deman-
dez conditions. M. COLAS, directeur, 38, bou-. 
levard du Temple, Paris-XP. 

ON DEMANDE 
pour un ménage, une femme sachant faire 
\n cuisine. 

S'adresser à M. CHARLES, à Saint-Mars-la-
Jaille (Loire-Inférieure). 

MARECHAL de 20 à 30 ans est demandé chez 
MARTIN, à Brézolles (Eure-et-Loir). 

ON DEMANDE homme, célibataire ou veuf, 
pour travaux de propreté. Travail facile. 

SANATORIUM S AINT-JE AN-DE-DIEU, Le 
Croisic (Loire-Inférieure). 

ON DEMANDE, banlieue parisienne, bonne à 
tout faire, sérieuse, catholique, références exi-
gées. Bons gages. Ecrire GUILMIN, 26, rue 
Saint-Amand, à Champigny (Seine), 

JEUNE MENAGE, mari bon praticien en 
place, demande à louer Ferme de 25 à 30 hec-
tares. Bonnes références. Faire offres : MAU-
PIN, 16, rue Vital, Paris, 16". 

JARDINIER célibataire, logé, nourri. 
Baron MENJOT, cliâto— '' 

ŒUFS A COUVER, fécondaton garantie, pu-
res races : Bresse, Leghorn, Rhodes, Susses. 
FOULON, 5, rue Hermitage, Nantes. 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. Plants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainicr 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

PLANTS GREFFES 
Producteurs directs et bouture; 

M. FRUNEAU, Gare'Bouguenais (Loire-Inf.) 

TRUIE-VERRATS middle white yorkshire 
I grande origine, pédigrée 
\ Marquis de LUSSAC 

oo.'nte-Catherine-Ficrbois (Indre-et-Loire) 

LAPINS Angoras à vendre. Issus primés. 9 
de 4 mois, mâle et femelle, 9 de 2 mois, mâle 
et femelle. MORTIER, maraîcher, Saint-Géréon, 
par Ancenis. 

PETITE BRAQUE, 22 mois, dressée down, 
rapporte, essai. -MEDINA, La Meilleraie (L.-inf.) 

LA VACHE BRETONNE, pis noirs, est la 
vache idéale. Elle réalise en effet : économie 
de nourriture, supériorité do lait et de beurre, 
vêlage très facile. 

M. Alfred TURPIN, à Lunières, en Rouans, 
qui s'est spécialisé dans l'élevage de la race 
bretonne, invite les personnes que cela pour-
rait intéresser à aller visiter ses étables. 

M. TURPIN dispose en outre de plusieurs 
jeunes vaches en lait ou prêtes à vélor. 

Prix modérés. 

BEAU CHIEN 2 ans, fort parfait garde bes-
tiaux. M. CHARBONNIER, Poitcvinière (Maine-
et-Loire). 

COCKER 20 mois, père primé, nez extra, dres-
sé down, rapporte, plus offrant. MEDINA, La 
Meilleraie (Loire-Inférieure). 

FOUDRES, FUTAILLES 
neufs et usagés —o— toutes contenances 

- H. ROUTOU, à Lunel (Hérault) 

Autorisées à publier : 
M. BOSSARD, à La Merlatière. (Veendée) : 

« Douleurs sciatiques depuis deux mois l'ayant 
obligé à abandonner son travail ; reprend ses 
occupations dès la première séance de traite-
ment. » Résultat confirmé au bout de 8 mois. 

Mme BENOÎST, 20, me de la Roë, Angers : 
« Rhumatisme articulaire avec déformations 
( t.puis 12 ans, A pu reprendre ses occupa-
tions après quelques' seàncbs de .traitement. » 
Confirmation au bout d'un an. 

Le Docteur spécialiste consulte à Nantes, 
Hôtel de Paris, le samedi, après-midi et à Châ-
teaubriant, Hôtel du Commerce, le mercredi 
matin. Renseignements et brochures, écrire, 
2, rue Boileau, Nantes. 

LEVURES §ËIECT1$RHÉE$ 
i->éâar BL).--S 

AMÉLIORIEZ le bouquet de vos vins 
augmentez sa richesse alcoolique, suppri-
mez les risques de maladies avec les 
levures sélectionnées. 

Nota. — Les Levures s'emploient sur fes 
moûts. Les commandes sont acceptées, dès 
maintenant, livrables à la date indiquée 
par,le client. 

TftNttitàlil d'Alsace à l'alcool extra, ou 
en aiguilles, garantis purs. 

« N'omettez pas d'en mettre dans votre 
moût ». . 

PESE-«WSOtJVsj, pèse-vins, pèse-alcool, 
pèse-sirop, pèse-lait. 

METAS^UL^'aTE DE POTASSE, 
acides citrique et tartrique, phosphate 
d'ammoniaque, colles, etc., etc.. 

Pour tous ces produits, pour tout l'ar-
ticle de caves, de chais, de tonnellerie, 
s'adresser à jgj 

E. fimm2' &gS!£ 1 
f,iAiS0N de CûNFiANbt- HBiSEiGBÊHtHTS GRATUITS g 

Tél. 15.86. - Cosijts poiial 5049. m 

VOUS POURREZ VOIR les modèles de pres-
soir à cage de la Maison Sàvary, de Quimperlé, 
à tête à serrage vertical. Des pompes Japy 
adaptées spécialement pour les vendanges et 
soutirages avec crépines et coudes à entonner 
aux comices agricoles suivants : 

Le 7 septembre, à Bourgncuf-en-Retz i 
Le 9 septembre, à Machecoul ; 
Le 10 septembre, à Bouaye ; 
Le jeudi 17 septembre, à Saint-Père-en-Retz. 
LCJ appareils seront présentés par GUITTli-

NY Frères, de Saint-Hilaire-de-Chaléons (Loi-
re-Inférieure). 

ON DEMANDE ménage, homme pour vignes 
et culture, femme basse cour, maison. 

S'adresser M. G. du GRANDLANNAY 
château do la Herpinière 

MONSOREAU (Maine-et-Loire) 

MENAGE pour service intérieur est demandé 
pour juin. 

S'adresser au docteur GUILBAULT, à Mali-
corne (Sarthe). 

ON DEMANDE bonne à tout faire. Bons 
gages. M. Chapelier, 16, r. J.-J.-Rousseau, Paris. 

ON DEMANDE ménage sérieux, le mari pa-
lefrenier, la femme basse-courrière. 

Ecrire BOUVIER, 
régisseur à Mirai (Mayenne) 

Commerçant en Grains 
sérieux, bien situé, demande commanditaire ou 
dépôt. Ecrire LANNES L., 37, rue des Rosiers, 
Fleurânce (Gers). 

MENAGE sérieux, jardinier cuisinière, place 
stable, bons gages, 2 maîtres, références sé-
rieuses exigées. M. BRAGANDET, régisseur, do-
maine de Bois-Guillot, Meslaud (Loir-et-Cher). 

UN BON EMPLOI de livreur avec logement 
et beau jardin est offert à Retiers. 

S'adresser au PLANTEUR DE CAIFFA 
à Châteaubriant 

MATERIEL DE BATTAGES 
comprenant : 1 Locomobile Société Française ; 
2 Batteuses grand travail Société Française ; 
2 Batteuses Breloux, état neuf ; 1 Batteuse à 
trèfle Brouhot. Plusieurs Locomobiles 5-6 HP. 

C.T. B. 
52, rue Saint-Georges — PARIS 

ATTENTION ! ! Achetez trieur Tobogan Idéal. 
Sélectionner graines semences. Prix : 325 fr. 
départ. Ecrire L. LANNES, grains, Fleurânce 
(Gers). f 

Achèterais blé à la commission •' 

TRAITEMENT nouveau et scientifique de la 
tuberculose p. méthode communiquée à l'Aca-
démie de Médecine. Renseignements gratis p. 
£U..iy<'Vl'A'v. 13- rue Jcan-Dotfus prolongée, 

Etablissement Boreinstein, Equeujçdreviile 
(Manche), Cirage crème de la Vache Noire, de-
mande des REPRESENTANTS dans tous les 
départements. 

PLUS QS FE 
SO Ans sSa Suesuës 

Guérlson sûre des 

CHEVAUX BOITEUX 
IINIMENT BOYER-HICHBL 

H. PïillOH, CIHTEAUROUX {Indre). 
TOUTES PHARMACIES. BROCHURS FR» 

'i 

n^nw/ùtjrj g% LES HEIUEURS 
i[\ ffl R M g LES MOINS CHER 
S2J pi * H fl ^1 cu COMPTANT C BaoW" * CRÉDIT 

m
 vous PO5VE7GAS<HI rpUBMH VELO S FUSIt 
en deraand.mt CATALOGUE contre 0.25 f làH43flïACTBBE FEâSÇAiSE d'Armes et Cycles de TDLI.Ï. Correio 

HI,US oBroûS contre éùvol' b frate» 
Y Un abonnement un an au journal 

«' Le Paysan" ; 
2- V " Almanach du Paysan " 

édition 1926. 9 
Nos renseignements gratuits (petite 

correspondance) vous rapporteront 
au centuple les 6 francs demandés, 

adresser : Comptoir Agricole, l». ™« 
de l'Ecluse, Nantes, ou Chèques 
Postaux 7<-3J. Nantes. 

à soutirer et 
f à transvaser 

les moins et les VINS. 
' NOTA : Toutes nos pompes sont en 
brônze ou eu cuivre massif, ce qui est 
essentielLp.our^e^pÛ^ùmslbîe's' Nous 
planquons de pompes chaque année, pas-
sez-nous, vos ordres dès maintenant livra-
bles à la date que vous nous indiquerez. 

MOTO-PQM P.E S, pèse - tonneaux, 
rince-fûts, échaudeuses, etc., etc. 

Tuyaux caoutchouc SgSÏÏÎ^Sl 
vins complètement inodore. Tuyaux toile 
pour arrosages. 
Toit l';.r>!clc it TONNELLERIE, de CAVES, de CHAIS i 

au meilleur prix 

chez E. PILLfîHOET 2^T1"S2 

TU. 15.86 Compte Postal. 5810 

Foire de itt^iÉria 
B2 SEFTES^B^E 

on i tracteur Ford son 

REPRESENTANTS visitant cultivateurs de-
mandes partout. Gros gain. François JOSEPH, 
Tarascon (Bouches-du-RhOne). 

Le pSus simple 

Le plus robuste 

ïBus économique 

Le meilleur marché 

ii bat 50 Sacs à l'Heure 

Il laboure 3 Hectares par jour 

Il remorque SO Tonnes 

Il dépense 5 Litres pétrole 
—-— à l'Heure —— 

Agent 
Grénéral Henri MATILE, 20. m Mit, NANTES - ÎÂND GARAGE 

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1923 1- H. PELfSSIER 
1924 I- O. BOTTECHIA 

| Championnat de France, Bordeaux-Paris, etc. 

3.000 Agents 

TVT A TVTJ^T ̂  11, Chaussée de la Madeleine ™ Rai; «•» VENTE A OBEWT ±>l-^rN X Xlf>3 UO, rue Fosse et 2, rue J.-J.-Rousseau — ■ "? V SUR DEMANDE 
Les Agences'de Nantes et les principaux agents de la Région consentiront pow paiement comptant 

une remise spéciale de 5 O/O a tout porteur de la présente annonce. 

Garanties 2U tint, depuis 4SS fr. 
Laveuses perieeiiohnées, depuis.. 2 ï O fr. 

i-es meliiciires Machines au meilleur Prix. 
HOUVBAUTc ! J,e Lave-Linge rapide 35 fr. 

J 

c^USSION AU PAIR 
{RENTES PERPÉTUELLES1 

4% 1925 
Avec garantie de change. Réservées aux porteurs" des 

DE LA DÉFENSE NATIONALE 
jlrUérêt minimum de 4 /o 
[avec majoration proportionnelle' 
si le cours moyen semestriel! 
de la livre sterling dépasse' 

francs 
'Rentes exemples d'impôts v compris! 

_ I1MF0T GÉMElAi, SliSS LE HEVKNU» 
L'émission ouverte le 20 Juillet prendra fin le 5 SeptemUrë 

ON SOU 

du Docteur BGURDEM] 
de Parthenay (Deux-Sèvres) 

Pommade pour le traitement des plaies, ul-
cères variqueux ; ongles incarnés, brûlures, 
abcès, phlegmons, etc.. 

Méthode de pansement vraiment pratique et 
efficace. Références médicales à l'appui. 

Toute famille prévoyante doit posséder un 
tube de DETERGINE. 

Prix : 6 fr 75, impôt compris. 
Dépôt : Grande Pharmacie de Paris, Place 

Royale, Nantes. 
Rialland, Pharmacien, Saint-Nazaire 
Soin, Pharmacien, Paimbceuf. 
J. Vineeent, Pharmacien,. Ancenis. 
A. Jallu, Pharmacien, Châteaubriant. 

'7oiTUR^^ËÏFA^Tr" 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ÉCHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, chaussée fle la Madeleine - HAUTE 

Pour 
détruire les 
rats, souris, campagnols, loirs, pies, CGrbsautt, renards | 
radicalement et à peu de fraisi 

rien ne réussit aussi admirablement que le 

TAU PIN OL GI BE* 
No coûte que 6 francs Io ftacon pour tiier 1.500 taupes f 

REMBOURSÉS EN CAS D'INSUCCÈS: 
Flacon d'essai 3 fr. Envoi franco contre mandat. 
«.O.'CHAUKla, Pharm. MOEEKT-LE-ROTRUil (Enre-et-Loir) ï 
^■■■■o^va ET TOUTES PUA UMACIES It.U.C.lU I 

RAPIDE 
d'un lot important de pompes à piston 

aspirantes et foulantes, provenance Stocks 

américains, garanties neuves, pour arrosa-

ge, épuisement, etc. Les intéressés pour-

ront obtenir l'envoi franco de port d'une 

pompe contre mandat de fr. 29, adressé 

à l'office chargé de la vente., le 

Comptoir Commercial Français 
LA ROCHELLE 

C'EST IINUHUYAbLi-
A titre do riuîianio, j'envoie : 1 élégant sac ;i mai» 

pour daine ; 1 supcrD0 porteleuillo-; 1 idéal porte-monnaie. 
1 porte-carte ; l-'-stylo syéièina riche ; i broche porte 
bonheur ; 1 flacon extrait odeur et une agçeabjte surprise. 
CADEAU : 2 nappes, 12 serviettes, ' le tout contre rem-
boursement de 1^.50. ; . ' v ... 

i.crire : MAKOoUINElUE SIMILI E. A. 
là, rue des Dominicaines, MARSEILLE 

Toiles Tissées à ia main 
TOUTES LARGEURS, PUR ML, GARANTIES 

Prix très modérés 
J. LEAUTÉ, à UZEL (Côtcs-du-Nord) 

ES A 
TfeRRINES 

à semis 
P. BUREAU 

10. Quai Ouquasnc, HAUTES 
MB», TÉL. i*.ea. ,Sg^ 

LA STEHILITE E#T VA^CSI 
# GENOPHILE BERNÂfiû ̂ *$S£ 

Nombreuses Attestations élogieuses 
Adresser Çpnnnttpde8 à CHARITAT, O. ^..Vétérinaire-

— Montrichard tLoir-et-Chci) — 
Envoi Iranco lie la Notice contre O fr. 25 

Lâ BEILIEUBE UMi\l 
au prix le plus réduit pour vos ASSURANCES 

Adressez-vous à M. des POISSONAIS, 
Villa'Plaisance, ANCENIS : 

; ASSUREUR-CONSEIL 

Refusez les imitations, 
■exigez cette marque 

Fabriquée depuis 1891 
par les Etablissements 
FRANÇOIS BRUNNER - Villeurbanne-LYON 

L£ ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS de la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

incendie - Vol - Jfcciaenfs 
k. VAULONctC. BOUCIIAliD-ô, Place Fàlix-Fournier-'SKUIES 

iïiis.p niDiii 
Mères de famille qui, jusqu'à ce jour, avez 

tout essayé et que rien n'a réussi, écrivez à 
M. MENARD, Pharmacien-Spécialiste, au Lan-
•gon (Vendée). Il vous indiquera, moyennant 
un timbre de 0 fr. 25, le moyen qui, depuis 
20 ans, a guéri un nombre considérable d'en-
fants de tout âge. 

(R. C Fontenay 2a3). 

i -
-^L.Rntivy 

Sis' l «'Argentan 

1 f 

en on 

presque D'UN K1L.O PAR JOUR 
Nourris à la PROVENDE ENGRAISSANTE "YORKA" 

te meilleur imrchc, è remploi, de lous les ùlInenU I 
Proûncteor de viande au plus bas prix. . 

Un essat vous convaincra de ses qualités. 
EMPLOYES AVEC SUCCÈS PAR DES MILUEBS D'ELEVEURS 

Demandez : Prix, Notice, lictantillon 
L'OMNIUM P GRICOLE, 103, rus ila.l'HStel-ds Ville, LYON (2=) i 

SO % d'économat ' 

CL. Rétj ^a&iùcuit 10 Çuou. de 

grâce à la qualité 
des matières premières 

employées» 
à leur construction soignée, 

à leur long usage, 
ont acquis la réputation 

justifiée de 

MACHINES QUI DURENT 

SUCCURSALES POUR L'OUEST 
M. A.LAiR, Dir'pourla Bretagne 

PONTIVY (Morbihan) 

M. P. KERPIE, Dr pr la Normandie 
ARGENTAN (Orne) 

MACHINES AGRICOLES DOLLE 
IMfiCH/NES AGR\m\5.mm.\. 

Usines et 5u>ge social 
VESOUL 

H*Saône 

\i LA PETITE-HOLUIt 
1, Rue Haudâudlne, 14, Qui de l'Hôpital — NANTES 

O. E-HL.HLEJT', pharmacien ! TÉLÉPHONE 9.08 

DÉPÔT DE TOUTES LES'* SPÉCIALITÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 
-:- BAiSSE DE PRIX -:-

N.-WTES — Imprimerie DUPAS et C", 57, rue Saint-Clément, r- ïéléph. 6-55. — Compte-Postal ; 5.683-Nantes. 


